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Edmond de Rothschild Europportunities RCI II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 140.000,00.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 154.109.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-fifth day of August.
Before Us, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch/Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
CFSH Luxembourg S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under

Luxembourg law, having its registered office at 1, rue du Fort Rheinsheim, L-2419 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg, and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register, under number B 142122,

here represented by Ms. Sophie Henryon, employee with professional address at 5, rue Zénon Bernard, L-4030 Esch/
Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on July 28, 2011.

The said proxy, signed ne varietur by the proxy holder of the appearing person and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing person, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to state that:
I. The appearing person is the sole shareholder of the private limited liability company established and existing in the

Grand Duchy of Luxembourg under the name Edmond de Rothschild Europportunities RCI II S.à r.l. (hereinafter, the
Company), with registered office at 20, boulevard Emmanuel Servais L-2535 Luxembourg, registered with the Luxembourg
Trade and Companies Register under number B 154109, established pursuant to a deed of Maître Joseph Elvinger, notary
residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg dated 28 June, 2010, published in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations under number 1673, dated August 17, 2010, and whose articles of association have never been
amended since.

II. The Company’s share capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12.500,00) represented by twelve
thousand five hundred (12.500) ordinary shares with a nominal value of one Euro (EUR 1,00) each.

III. The sole shareholder resolves to:
1. Convert the twelve thousand five hundred (12.500) ordinary shares into twelve thousand five hundred (12.500)

new series 2 shares with a nominal value of one Euro (EUR 1,00) each.
2. Increase the Company’s share capital to the extent of one hundred twentyseven thousand five hundred Euro (EUR

127.500,00) to raise it from its present amount of twelve thousand and five hundred Euro (EUR 12.500,00) to one hundred
forty thousand Euro (EUR 140.000,00) by the creation and issuance of fifteen thousand (EUR 15.000) series 1 shares with
a nominal value of one Euro (EUR 1,00) each, and one hundred twelve thousand five hundred (112.500) new series 2
shares with a nominal value of one Euro (EUR 1,00) each, vested with the same rights and obligations as the existing series
2 shares.

3. Approve the following persons as new shareholders of the Company:
- Cariad, a company simplified by shares incorporated under French law, having its registered office at 5 rue Mesnil,

F-75116 Paris (France), and registered with the Paris Trade and Companies Register under number B 490 887 015,
- Mr. Samuel Pinto, executive officer, born on April 16, 1957 in Casablanca, Morocco, having his professional address

at 46, Rothschild Boulevard, IL-66883 Tel Aviv,
- Mrs. Laure Lamm-Coutard, associate, born on August 27, 1980 in Paris, France, having her professional address at

47, Rue du Faubourg Saint Honoré, F75008 Paris,
- Mr. Jérémie Mélin, deputy portfolio manager, born on February 1976 in Flers, France, having his professional address

at 47, Rue du Faubourg Saint Honoré, F75008 Paris, and
- Mr. Eric Popard, chief financial and administration officer, born on August 15, 1965 in Paris, France, having his pro-

fessional address at 47, Rue du Faubourg Saint Honoré, F-75008 Paris,

Intervention - Subscription - Payment

Thereupon intervened:
Cariad, prenamed, duly represented by Ms. Sophie Henryon, prenamed, by virtue of a proxy given under private seal

on July 28, 2011, which proxy, signed ne varietur by the proxy holder of the appearing person and the undersigned notary,
will remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Through his proxyholder, he declares to subscribe for twenty-five thousand (25.000) new series 2 shares and to fully
pay them up by contribution in cash at their nominal value of one Euro (EUR 1,00) each for an aggregate amount of
twenty-five thousand Euro (EUR 25.000,00).

Mr. Samuel Pinto, prenamed, duly represented by Ms. Sophie Henryon, prenamed, by virtue of a proxy given under
private seal on July 28, 2011, which proxy, signed ne varietur by the proxy holder of the appearing person and the
undersigned notary, will remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.
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Through his proxyholder, he declares to subscribe for eighteen thousand seven hundred fifty (18.750) new series 2
shares and to fully pay them up by contribution in cash at their nominal value of one Euro (EUR 1,00) each for an aggregate
amount of eighteen thousand seven hundred fifty Euro (EUR 18.750,00).

Mrs. Laure Lamm-Coutard, prenamed, duly represented by Ms. Sophie Henryon, prenamed, by virtue of a proxy given
under private seal on July 28, 2011, which proxy, signed ne varietur by the proxy holder of the appearing person and the
undersigned notary, will remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Through her proxyholder, she declares to subscribe for five thousand (5.000) new series 2 shares and to fully pay
them up by contribution in cash at their nominal value of one Euro (EUR 1,00) each for an aggregate amount of five
thousand Euro (EUR 5.000,00).

Mr. Jérémie Mélin, prenamed, duly represented by Ms. Sophie Henryon, prenamed, by virtue of a proxy given under
private seal on July 28, 2011, which proxy, signed ne varietur by the proxy holder of the appearing person and the
undersigned notary, will remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Through his proxyholder, he declares to subscribe for five thousand (5.000) new series 2 shares and to fully pay them
up by contribution in cash at their nominal value of one Euro (EUR 1,00) each for an aggregate amount of five thousand
Euro (EUR 5.000,00).

Mr. Eric Popard, prenamed, duly represented by Ms. Sophie Henryon, prenamed, by virtue of a proxy given under
private seal on July 28, 2011, which proxy, signed ne varietur by the proxy holder of the appearing person and the
undersigned notary, will remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Through his proxyholder, he declares to subscribe for five thousand (5.000) new series 2 shares and to fully pay them
up by contribution in cash at their nominal value of one Euro (EUR 1,00) each for an aggregate amount of five thousand
Euro (EUR 5.000,00).

CFSH Luxembourg S.à r.l., prenamed, through its proxyholder, declares to subscribe for fifty-three thousand seven
hundred fifty (53.750) new series 2 shares and to fully pay them up by contribution in cash at their nominal value of one
Euro (EUR 1,00) each for an aggregate amount of fifty-three thousand seven hundred fifty Euro (EUR 53.750,00).

The total aggregate amount of one hundred twelve thousand five hundred Euro (EUR 112.500,00) has been paid up in
cash and is now available to the Company, evidence thereof having been given to the notary.

CFSH Luxembourg S.à r.l., prenamed, through its proxyholder, also declares to subscribe for fifteen thousand (15.000)
new series 1 shares of one Euro (EUR 1,00) each, along with a share premium of four million nine hundred eighty-five
thousand Euro (EUR 4.985.000,00) by contribution in kind in the total amount of five million Euro (EUR 5.000.000,00),
consisting in the conversion of a shareholder’s advance granted by CFSH Luxembourg S.à r.l., prenamed, to the Company
(the Receivable).

Evidence of the contribution’s existence and value

Proof of the existence and value of the contribution in kind has been given by:
- a balance sheet dated as of June 30, 2011 of CFSH Luxembourg S.à r.l., prenamed, certified 'true and correct' by its

management;
- a contribution declaration of CFSH Luxembourg S.à r.l., prenamed, attesting that it is the unrestricted owner of the

Receivable.

Effective implementation of the contribution in kind

CFSH Luxembourg S.à r.l. declares that:
- it is the sole unrestricted owner of the Receivable and possesses the power to dispose of it, it being legally and

conventionally freely transferable;
- the Receivable has consequently not been transferred and no legal or natural person other than CFSH Luxembourg

S.à r.l., prenamed, is entitled to any rights as to the Receivable;
- all further formalities are in course in the jurisdiction of the location of the Receivable in order to duly carry out and

formalize the contribution and to render it effective anywhere and toward any third party.

Report of the Company’s managers

The report of the managers of the Company, dated July 28, 2011, annexed to the present deed, attests that the
managers of the Company, acknowledging having been informed beforehand of the extent of their responsibility, legally
bound as managers of the Company owing the above described contribution in kind, expressly agree with its description,
with its valuation and confirm the validity of the subscription and payment.

4. Pursuant to the above resolutions and subsequent subscriptions, the meeting resolves to entirely restate article 6
of the Company’s articles of association, which shall henceforth read as follows:

“ Art. 6. The share capital is set at one hundred forty thousand Euro (EUR 140.000,00) represented by one hundred
forty thousand (140.000) shares divided into fifteen thousand (15.000) series 1 shares (the Series 1 Shares) and one
hundred twenty-five thousand (125.000) series 2 shares (the Series 2 Shares), with a nominal value of one Euro (EUR
1,00) each, all fully paid up.
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Each series of shares shall correspond to one investment program defined as follows:

-The Series 1 Shares shall track a portfolio of assets composed of the Class A Shares subscribed by the Company
issued by Edmond de Rothschild Europportunities II S.C.A, SICAR, a risk investment company incorporated under Lu-
xembourg law, having its registered office at 20, Boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg and registered with
the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 154205 (hereafter ERES II S.C.A. SICAR ) (such assets
constituting Portfolio 1);

-The Series 2 Shares shall track a portfolio of assets composed of the Class B Shares subscribed by the Company issued
by ERES II S.C.A SICAR (such assets constituting Portfolio 2).

Each portfolio of assets shall be invested for the exclusive benefit of the relevant Series of Shares. The Company shall
be treated as a single legal entity, but toward third parties and especially the creditors of the Company, the Shareholders
of a given series of Shares shall be only liable for the debts of the Company up to their contribution in the relevant
investment program corresponding to that series, subject to and in accordance with the applicable legal provisions and
contractual stipulations.

Any revenues, benefits or distributions obtained from a given portfolio must be credited to the same – less (x) any
expenses in relation to that portfolio and less (y) a prorate share of the expenses attributable to all portfolios (such
proportion being equal to the number of shares outstanding in a given series out of the total number of shares outstanding,
whatever their series) – and shall be added to the accounting value of the portfolio at stake.

Revenues of any kind which cannot be attributed to the portfolios shall be distributed among the shareholders prorate
their shareholding.

Dividends, distributions and allocations, including the payment of the redemption price of the shares in case the
Company redeems its own shares, shall be debited from the portfolio’s series at the benefit of which the operation is
performed.

Any share premium paid upon paying up of shares shall be reimbursed only to the benefit of the holder of the shares
which triggered the payment of a premium upon their issuance.

All the issued shares will be under the registered form.

Ownership of the registered shares will result from the recording of the shareholder’s name in the shareholders’
register (the Register).

The Register is kept either by the Board of Managers, or by a legal entity appointed for that purpose by the Company
and under its responsibility; it shall contain the name of each shareholder, his residence, his registered office or his elected
domicile, the amount and the series of the shares held, as well as the paid up amount for each of the aforementioned
shares. The information contained in the Register is considered exact and up-dated and the recorded addresses may
particularly be used for sending the convening notices and the communications as long as the Company has not been
informed of the contrary.

The transfers of the shares take effect upon the recording of the transfer to be executed in the Register as soon as
the transfer form produced for that purpose by the Board of Managers is delivered to the Company, as well as other
transfer

documents required by the Company and, if shares certificates have been issued, the aforementioned certificates.

The Company only acknowledges a sole owner per share. If one or more shares are held in common or if the property
of the aforementioned shares is contested, all the persons alleging a right on the aforementioned shares shall nominate
a unique proxy to represent the aforementioned shares towards the Company. The breach of the obligation to nominate
this proxy shall imply a moratorium on the totality of the rights granted to the aforementioned shares.

The Company may carry out the repurchase of its own shares, in accordance with the law.

The subscribed share capital may be increased or reduced by a resolution of the general shareholders’ meeting voting
as for the amendment of the Articles, in accordance with the rules set by these Articles.

The new shares to be issued and to be subscribed to by contribution in cash will be offered in preference to the existing
shareholders pro rata for the reducible and irreducible portion of the share capital they hold in each class of shares. The
board of managers will set the period of time during which the preferential subscription right shall be exercised. This
period of time shall not be inferior to fifteen (15) working days.”

5. The meeting finally resolves to entirely restate article 20 of the Company’s articles of association, which shall
henceforth read as follows:

“ Art. 20. At the time of winding up the Company, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholder(s) who shall determine their powers and remuneration.

After settlement of all debts, charges and expenses of the liquidation, the Portfolios 1 and 2 shall be distributed to
their relevant series, and in that series to the shareholders of that series, prorate their shareholding in that series.”

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the above resolutions are estimated at three thousand five hundred Euro (EUR 3.500,00).
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Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxy holder of
the above appearing persons, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the
same persons and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Esch/Alzette, on the date first written above.

The document having been read to the proxy holder of the appearing persons, who is known to the notary by her full
name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille onze, le vingt-cinq août.

Par-devant Nous, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch/Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

CFSH Luxembourg S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 1,
rue du Fort Rheinsheim, L-2419 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et enregistrée auprès du Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 142122,

ici représenté par Melle Sophie Henryon, employée privée, avec adresse professionnelle au 5, rue Zénon Bernard,
L-4030 Esch/Alzette, Grand Duché de Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé le 28 juillet 2011.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire du comparant et le notaire instrumentaire,
demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Le comparant, représenté par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d’acter que:

I. Le comparant est l’associé unique de la société à responsabilité limitée établie dans le Grand-Duché de Luxembourg
sous la dénomination Edmond de Rothschild Europportunities RCI II S.à r.l. (ci-après, la Société), ayant son siège social
au 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg, sous le numéro B 154109, constituée par acte de Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Lu-
xembourg en date du 28 juin 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1673, en date du
17 août 2010, et dont les statuts n’ont jamais été modifiés depuis.

II. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents Euro (EUR 12.500,00) représenté par douze mille
cinq cents parts sociales (12.500) d’une valeur nominale d’un Euro (EUR 1,00) chacune.

III. L’associé unique décide:

1. De convertir les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales ordinaires en douze mille cinq cents (12.500) nouvelles
parts sociales de catégorie 2 d’une valeur nominale d’un Euro (EUR 1,00) chacune.

2. D’augmenter le capital social de la Société à concurrence de cent vingt-sept mille cinq cent Euro (EUR 127.500,00)
pour le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents Euro (EUR 12.500,00) à cent quarante mille Euro (EUR
140.000,00) par la création et l’émission de quinze mille (15.000) nouvelles parts sociales de catégorie 1 d’une valeur
nominale de un Euro (EUR 1,00) chacune, et de cent douze mille cinq cent (112.500) nouvelles parts sociales de catégorie
2, d’une valeur nominale d’un Euro (EUR 1,00) chacune, investies des mêmes droits et obligations que les parts sociales
de catégorie 2 existantes.

3. D’accepter les personnes suivantes comme nouveaux associés de la Société:

- Cariad, une société par action simplifiée ayant son siège social au 5 rue Mesnil, F-75116 Paris (France), and immatri-
culée au registre de commerce et des sociétés de Paris sous le numéro B 490 887 015,

- M. Samuel Pinto, cadre dirigeant, né le 16 avril 1957 à Casablanca, Maroc, avec adresse professionnelle au 46, Roth-
schild Boulevard, IL-66883 Tel Aviv, Israel

- Mme Laure Lamm-Coutard, chargé d’affaires, née le 27 août 1980 à Paris, France, avec adresse professionnelle au
47, Rue du Faubourg Saint Honoré, F-75008 Paris, France

- M. Jérémie Mélin, directeur de participation adjoint, né le 16 février 1976 à Flers, France, avec adresse professionnelle
au 47, Rue du Faubourg Saint Honoré, F75008 Paris, France and

- M. Eric Popard, directeur administratif et financier, né le 15 août 1965 à Paris, France, avec adresse professionnelle
au 47, Rue du Faubourg Saint Honoré, F-75008 Paris, France.

Intervention - Souscription - Libération

Sont alors intervenus:

Cariad, précité, dûment représenté par Melle Sophie Henryon, précitée, en vertu d’une procuration donnée sous seing
privé le 28 juillet 2011, laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire du comparant et le
notaire instrumentaire, demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Par son mandataire, il déclare souscrire vingt-cinq mille (25.000) nouvelles parts sociales de catégorie 2 et les libérer
intégralement par apport en numéraire pour leur valeur nominale d’un Euro (EUR 1,00) chacune, soit un montant total
de vingt-cinq mille Euro (EUR 25.000,00).
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M. Samuel Pinto, précité, dûment représenté par Melle Sophie Henryon, précitée, en vertu d’une procuration donnée
sous seing privé le 28 juillet 2011, laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire du comparant
et le notaire instrumentaire, demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Par son mandataire, il déclare souscrire dix-huit mille sept cent cinquante (18.750) nouvelles parts sociales de catégorie
2 et les libérer intégralement par apport en numéraire pour leur valeur nominale d’un Euro (EUR 1,00) chacune, soit un
montant total de dix-huit mille sept cent cinquante Euro (EUR 18.750,00).

Mme Laure Lamm-Coutard, précitée, dûment représentée par Melle Sophie Henryon, précitée, en vertu d’une pro-
curation donnée sous seing privé le 28 juillet 2011, laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le
mandataire du comparant et le notaire instrumentaire, demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée avec
elles.

Par son mandataire, elle déclare souscrire cinq mille (5.000) nouvelles parts sociales de catégorie 2 et les libérer
intégralement par apport en numéraire pour leur valeur nominale d’un Euro (EUR 1,00) chacune, soit un montant total
de cinq mille Euro (EUR 5.000,00).

M. Jérémie Mélin, précité, dûment représenté par Melle Sophie Henryon, précitée, en vertu d’une procuration donnée
sous seing privé le 28 juillet 2011, laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire du comparant
et le notaire instrumentaire, demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Par son mandataire, il déclare souscrire cinq mille (5.000) nouvelles parts sociales de catégorie 2 et les libérer inté-
gralement par apport en numéraire pour leur valeur nominale d’un Euro (EUR 1,00) chacune, soit un montant total de
cinq mille Euro (EUR 5.000,00).

M. Eric Popard, précité, dûment représenté par Melle Sophie Henryon, précitée, en vertu d’une procuration donnée
sous seing privé le 28 juillet 2011, laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire du comparant
et le notaire instrumentaire, demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Par son mandataire, il déclare souscrire cinq mille (5.000) nouvelles parts sociales de catégorie 2 et les libérer inté-
gralement par apport en numéraire pour leur valeur nominale d’un Euro (EUR 1,00) chacune, soit un montant total de
cinq mille Euro (EUR 5.000,00).

CFSH Luxembourg S.à r.l., précitée, par son mandataire, déclare souscrire cinquante-trois mille sept cent cinquante
(53.750) nouvelles parts sociales de catégorie 2 et les libérer intégralement par apport en numéraire pour leur valeur
nominale d’un Euro (EUR 1,00) chacune, soit un montant total de cinquante-trois mille sept cent cinquante Euro (EUR
53.750,00).

Un montant total de cent douze mille cinq cents Euro (EUR 112.500,00) a été intégralement libéré en numéraire et
se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire.

CFSH Luxembourg S.à r.l., précitée, par son mandataire, déclare également souscrire à quinze mille (15.000) nouvelles
parts sociales de catégorie 1 d’un Euro (EUR 1,00) chacune et les libérer intégralement avec une prime d’émission de
quatre millions neuf cent quatre-vingt-cinq mille Euro (EUR 4.985.000,00) par apport en nature d’un montant total de
cinq millions d’Euro (5.000.000,00) qui consiste en la conversion d’une avance actionnaire accordée par CFSH Luxembourg
S.à r.l., précitée, à la Société (la Créance).

Preuve de l’existence et de la valeur de l’apport

Preuve de l’existence et de la valeur de cet apport en nature a été donnée par:

- un bilan comptable en date du 30 juin 2011 de CFSH Luxembourg S.à r.l., précitée, certifié «sincère et véritable» par
sa gérance.

- une declaration d’apport de CFSH Luxembourg S.à r.l., précitée, attestant qu’elle est la seule propriétaire de la
Créance.

Réalisation effective de l’apport

CFSH Luxembourg S.à r.l., précitée, déclare que:

- elle est seul propriétaire sans restriction de la Créance et possède les pouvoirs d’en disposer, celle-ci étant légalement
et conventionnellement librement transmissible;

- la Créance n’a pas fait l’objet d’une quelconque cession et aucune personne morale ou physique autre que CFSH
Luxembourg S.à r.l., prénommée, ne détient de droit sur la Créance;

- toutes autres formalités sont en cours de réalisation dans la juridiction de situation de la Créance aux fins d’effectuer
sa conversion et la rendre effective partout et vis-à-vis de tous tiers.

Rapport des gérants de la Société

Le rapport des gérants de la Société, en date du 28 Juillet 2011, annexé au présent acte atteste que les gérants de la
Société, reconnaissant avoir pris connaissance de l’étendue de leur responsabilité, légalement engagés en leur qualité de
gérant de la Société à raison de l’apport en nature décrit plus haut, marquent expressément leur accord sur la description
de l’apport en nature, sur son évaluation et confirment la validité des souscriptions et libérations.
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4. Suite aux résolutions prises ci-dessus et aux souscriptions subséquentes, l’assemblée décide de refondre entièrement
l’article 6 des statuts de la Société, qui a désormais la teneur suivante:

« Art. 6. Le capital social est fixé à cent quarante mille Euro (EUR 140.000,00) représentés par quinze mille (15.000)
parts sociales de catégorie 1 (les Parts de Catégorie 1) et de cent vingt-cinq mille (125.000) parts sociales de catégorie
2 (les Parts de Catégorie 2) d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,00) chacune, toutes libérées intégralement.

Chaque catégorie de parts sociales correspondra à un programme d’investissement différent défini comme suit:

- Aux Parts de catégorie 1 sera alloué un portefeuille d’actifs composé des Actions de Classe A souscrites par la Société
et émises par Edmond de Rothschild Europportunities II S.C.A, SICAR, une société d’investissement en capital risque de
droit luxembourgeois ayant son siège au 20, Boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg et inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 154205 (ci-après ERES II S.C.A. SICAR et de tels actifs
comprenant le Portefeuille 1);

- Aux Parts de Catégorie 2 sera alloué un portefeuille d’actifs composé des Actions de Classe B souscrites par la
Société et émises par ERES II S.C.A SICAR (de tels actifs comprenant le Portefeuille 2).

Chaque portefeuille d’actifs sera investi au profit exclusif de la Catégorie de Parts concernée. La Société sera considérée
comme une entité juridique unique, mais à l’égard de tiers et en particulier à l’égard des créanciers de la Société, les
Associés d’une Catégorie de l’action déterminée répondront des dettes relatives au programme d’investissement cor-
respondant à cette Catégorie, en accord avec les dispositions légales applicables et les stipulations contractuelles.

Tous revenus, produits ou distributions obtenus d’un portefeuille doivent être crédités à ce même portefeuille - net
de (x) toute dépense en relation avec ce portefeuille et (y) de la proportion (correspondant au nombre de Parts dans
chaque catégorie par rapport au nombre total de Parts en circulation) des dépenses communes à tous les portefeuilles
– et seront portés à la valeur comptable globale du portefeuille considéré.

Tous revenus quelconques qui ne peuvent pas être attribués aux portefeuilles seront répartis entre les Associés au
prorata de leur participation.

Les dividendes, distributions ou affectations, y compris le paiement du prix de rachat en cas de rachat par la Société
de ses propres Parts sera à la charge du portefeuille de la catégorie au profit de laquelle l’opération est faite.

Toute prime d’émission payée lors de la libération de Parts sera remboursable exclusivement aux propriétaires des
Parts sur lesquelles la prime d’émission a été payée.

Toutes les Parts seront émises sous forme nominative.

L’inscription du nom de l’Associé au registre des Associés (le Registre) atteste de son droit de propriété au titre des
Parts nominatives.

Le Registre est conservé soit par le Conseil de Gérance, soit par une entité désignée à cet effet par la Société et sous
sa responsabilité; il doit comporter le nom de chaque Associé, sa résidence, son siège social ou son domicile élu, le nombre
et la catégorie des Parts détenues ainsi que le montant libéré pour chacune desdites Parts. L’information contenue dans
le Registre est considérée comme exacte et à jour et les adresses qui y sont inscrites peuvent en particulier être utilisées
pour l’envoi des convocations et des communiqués tant que la Société n’a pas été informée du contraire.

Les transferts des Parts sont réalisés par l'inscription du transfert à effectuer dans le Registre dès remise à la Société
du formulaire de transfert fourni à cet effet par le Conseil de Gérance ainsi que d’autres documents de transfert exigés
par la Société et, si des certificats de Parts ont été émis, les certificats en question.

La Société ne reconnaît qu’un seul propriétaire par Part. Si une ou plusieurs Parts sont détenues en commun ou si la
propriété desdites Parts est contestée, toutes les personnes alléguant un droit au titre desdites Parts devront nommer
un mandataire unique pour représenter lesdites Parts vis-à-vis de la Société. Le manquement à nommer ce mandataire
impliquera une suspension de la totalité des droits liés auxdites Parts.

La Société peut procéder au rachat de ses propres Parts, sous les conditions prévues par la loi.

Le capital souscrit pourra être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des Associés statuant comme
en matière de modification des statuts conformément aux stipulations des Statuts.

Les nouvelles Parts à souscrire par apport en espèces seront offertes par préférence aux Associés existants propor-
tionnellement pour la partie réductible et irréductible à la part du capital qu’ils détiennent dans chacune des Catégories
de Parts. Le Conseil de Gérance fixera le délai pendant lequel le droit de souscription préférentiel devra être exercé. Ce
délai ne pourra pas être inférieur à quinze (15) jours ouvrables.»

5. L’assemblée décide enfin de refondre entièrement l’article 20 des statuts de la Société, qui a désormais la teneur
suivante:

« Art. 20. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Après paiement de toutes les dettes, charges et dépenses de la liquidation, les Portefeuilles 1 et 2 seront distribués à
leur catégorie respective et dans chaque catégorie aux Associés de cette catégorie, au pro rata du nombre de parts
sociales détenues par eux.»
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Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués à la somme de trois mille cinq cents Euro (EUR 3.500,00).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête des personne
comparante,s le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française. A la requête des mêmes personnes et en
cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, les jours, mois et an qu’en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée au mandataire des personnes comparantes, connue du notaire par ses nom et
prénom, état et demeure, elle a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Henryon, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 29 août 2011. Relation: EAC/2011/11527. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR COPIE CONFORME.

Référence de publication: 2011134359/353.

(110155131) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 septembre 2011.

Hussar Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 155.553.

EXTRAIT

Il résulte d’une résolution prise par l’associé unique en date du 03 octobre 2011 que:

1. M. Michal Pawel KURZAWA a démissionné de sa fonction d’administrateur de la société avec effet immédiat.

2. A été élu aux fonctions d’administrateur en remplacement de l’administrateur démissionnaire:

- Mr. Dominik Kamil LESZCZYNSKI, administrateur de sociétés, né le 20/06/1983 à Zawiercie (Pologne), demeurant
à PL-42-470 SIEWIERZ, 5 MLYNSKA

Son mandat prendra fin à l’issue de l’Assemblée générale annuelle de 2015.

Luxembourg.
Pour extrait sincère et conforme

Référence de publication: 2011137674/16.

(110159436) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

llemri GmbH, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 137.385.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011137675/9.

(110159052) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Immo LEB 2009 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3242 Bettembourg, 5, rue Jean.

R.C.S. Luxembourg B 145.485.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
L-2530 LUXEMBOURG
4, RUE HENRI SCHNADT
Signature

Référence de publication: 2011137676/13.

(110159051) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Interpublic Group of Companies Holding (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 66.174.840,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 74.293.

Les comptes annuels pour l'exercice social se clôturant au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 septembre 2011.

Référence de publication: 2011137679/11.

(110159373) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Luxembourg Visit Tours S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1946 Luxembourg, 9-11, rue Louvigny.

R.C.S. Luxembourg B 146.041.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
L-2530 LUXEMBOURG
4, RUE HENRI SCHNADT
Signature

Référence de publication: 2011137720/13.

(110158997) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Cargotec Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 163.676.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the twenty-seventh of September.

Before Us Maître Henri BECK, notary, residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Cargotec Holding Finland Oy, a Company governed by the laws of Finland, with registered office at Sörnäisten rantatie
23, 00500 Helsinki, Finland, registered with the Finnish Trade Register under the number 2009113-0, here represented
by Ms. Peggy Simon, private employee, with professional address at 9 Rabatt, L-6475 Echternach, Grand Duchy of Lu-
xembourg, by virtue of a proxy established on September 19, 2011.

The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the company appearing and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing company, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to state as follows
the articles of association of a private limited liability company:

Chapter I. Form, Name, Registered Office, Object, Duration

Art. 1. Form. There is formed a private limited liability company (hereafter the “Company”), which will be governed
by the laws pertaining to such an entity, and in particular by the law of August 10 th , 1915 on commercial companies as
amended (hereafter the “Law”), as well as by the present articles of association (hereafter the “Articles”).

The Company is initially composed of one sole shareholder, subscriber of all the shares. The Company may however
at any time be composed of several shareholders, but not exceeding forty (40) shareholders, notably as a result of the
transfer of shares or the issue of new shares.
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Art. 2. Object. The purpose of the Company is the acquisition of ownership interests, in Luxembourg or abroad, in
any companies or enterprises in any form whatsoever and the management of such ownership interests. The Company
may in particular acquire by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and any other
securities, including without limitation bonds, debentures, certificates of deposit, trust units, any other debt instruments
and more generally any securities and financial instruments issued by any public or private entity whatsoever, including
partnerships. It may participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise. It
may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intellectual property rights of any
nature or origin whatsoever.

The Company may borrow in any form, except for borrowing from the public. It may issue notes, bonds, debentures
and any other kind of debt and/or equity securities, including but not limited to preferred equity certificates and warrants,
whether convertible or not in all cases. The Company may lend funds, including the proceeds of any borrowings and/or
issues of debt securities, to its subsidiaries, affiliated companies or to any other company. It may also give guarantees and
grant security interests in favor of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated
companies or any other company. The Company may further mortgage, pledge, transfer, encumber or otherwise hypo-
thecate all or some of its assets.

The Company may generally employ any techniques and utilize any instruments relating to its investments for the
purpose of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against
creditors, currency fluctuations, interest rate fluctuations and other risks.

The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect to
real estate or movable property, which directly or indirectly, further or relate to its purpose.

It may acquire through contributions, firm purchases or options, patents, service marks, trademarks licenses, know-
how, confidential information and other industrial, commercial or intellectual property rights and generally hold, license
or sublicense those rights, sell or dispose of the same, in whole or in part, for such consideration as the Company may
think fit, and to subcontract the management, development, licensing and sublicensing of those rights, including any patents,
trademarks and licenses and to obtain and make any registration required in this respect. The Company can also take
whatever action necessary to protect rights derived from patents, trademarks, service marks, licenses, sublicenses, know-
how, confidential information and other industrial, commercial or intellectual property rights and similar rights against
infringement, unauthorized use or violation by third parties. The Company can furthermore provide or cause to provide
know how, development consulting advice and operating services, promotion, representation and all operations of such
nature.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Name. The Company will have the name of “Cargotec Luxembourg S.à r.l”.

Art. 5. Registered Office. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or,

in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Chapter II. Capital, Shares

Art. 6. Subscribed Capital. The share capital is set at twelve thousand, five hundred Euro (€ 12,500.-) represented by
one hundred (100) shares with a nominal value of one hundred and twenty-five Euro (€ 125.-) each.

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its nominal value is transferred. The amount nominal of the premium account may be used to provide for
the payment of any shares which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to
make distributions to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 7. Increase and Reduction of Capital. The capital may be increased, or decreased, in one or several times at any
time by a decision of the sole shareholder or by a decision of the shareholders' meeting voting with the quorum and
majority rules set out by article 18 of these Articles, or, as the case may be, by the Law for any amendment to these
Articles.

Art. 8. Shares. Each share entitles its owner to equal rights in the profits and assets of the Company and to one vote
at the general meetings of shareholders. Ownership of one or several shares carries implicit acceptance of the Articles
of the Company and the resolutions of the sole shareholder or the general meeting of shareholders.

Each share is indivisible towards the Company.
Co-owners of shares must be represented towards the Company by a common attorney-in-fact, whether appointed

amongst them or not.
The sole shareholder may transfer freely its shares when the Company is composed of a sole shareholder. The shares

may be transferred freely amongst shareholders when the Company is composed of several shareholders. The shares
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may be transferred to non-shareholders only with the authorization of the general meeting of shareholders representing
at least three quarters of the capital, in accordance with article 189 of the Law.

The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a deed under private seal. Any such transfer is not
binding upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, in
accordance with article 1690 of the Civil Code.

The Company may redeem its own shares in accordance with the provisions of the Law.

Art. 9. Incapacity, Bankruptcy or Insolvency of a Shareholder. The Company shall not be dissolved by reason of the
death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of the sole shareholder or of one of the shareholders.

Chapter III. Manager(s)

Art. 10. Manager(s), Board of Managers. The Company is managed by one or several managers. If several managers
have been appointed, they will constitute a board of managers.

The members of the board might be split into two categories, respectively denominated “Category A Managers” and
“Category B Managers”.

The managers need not be shareholders. The managers may be removed at any time, with or without legitimate cause,
by a resolution of the sole shareholder or by a resolution of the shareholders holding a majority of votes.

Each manager will be elected by the sole shareholder or by the shareholders' meeting, which will determine their
number and the duration of their mandate.

Art. 11. Powers of the Manager(s). In dealing with third parties, the manager or the board of managers will have all
powers to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company's object and provide that the terms of this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the manager or the board of managers.

Towards third parties, the Company shall be bound by the sole signature of its sole manager or, in case of plurality of
managers, by the joint signature of any two managers of the Company. In case the managers are split into two categories,
the Company shall obligatorily be bound by the joint signature of one Category A Manager and one Category B Manager.

If the manager or the board of managers is temporarily unable to act, the Company's affairs may be managed by the
sole shareholder or, in case the Company has several shareholders, by the shareholders acting under their joint signatures.

The manager or board of managers shall have the rights to give special proxies for determined matters to one or more
proxyholders, selected from its members or not, either shareholders or not.

Art. 12. Day-to-day Management. The manager or the board of managers may delegate the day-to-day management
of the Company to one or several manager(s) or agent(s) and will determine the manager's / agent's responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency. It is
understood that the day-to-day management is limited to acts of administration and thus, all acts of acquisition, disposition,
financing and refinancing have to obtain the prior approval from the board of managers.

Art. 13. Meetings of the Board of Managers. The meetings of the board of managers are held within the Grand Duchy
of Luxembourg.

The board of managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by election among the/those managers present at the meeting.

The board of managers may elect a secretary from among its members.

A manager may be represented by another member of the board of managers.

The meetings of the board of managers may be convened by any two managers by any means of communication
including telephone or email, provided that it contains a clear indication of the agenda of the meeting. The board of
managers may validly debate without prior notice if all the managers are present or represented.

The board of managers can only validly debate and make decisions if a majority of its members is present or represented
by proxies. In case the managers are split into two categories, at least one Category A Manager and one Category B
Manager shall be present or represented. Any decisions made by the board of managers shall require a simple majority
including at least the favorable vote of one Category A Manager and of one Category B Manager. In case of ballot, the
chairman of the meeting has a casting vote.

In case of a conflict of interest as defined in article 15 hereafter, the quorum requirement shall apply and for this
purpose the conflicting status of the affected manager(s) is disregarded.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication initiated from Luxembourg enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate
and deliberate with each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a
decision can be documented in a single document or in several separate documents having the same content signed by
all members having participated.
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A written decision, signed by all managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the board
of managers, which was duly convened and held.

Such a decision can be documented in a single document or in several separate documents having the same content
signed by all members of the board of managers.

Art. 14. Liability - Indemnification. The manager or the board of managers assumes, by reason of its position, no
personal liability in relation to any commitment validly made by it in the name of the Company.

The Company shall indemnify any manager or officer and his heirs, executors and administrators, against any damages
or compensations to be paid by him/her or expenses or costs reasonably incurred by him/her, as a consequence or in
connection with any action, suit or proceeding to which he/she may be made a party by reason of his/her being or having
been a manager or officer of the Company, or, at the request of the Company, of any other company of which the
Company is a shareholder or creditor and by which he/she is not entitled to be indemnified, except in relation to matters
as to which he/she shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence, fraud or
wilful misconduct. In the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters
covered by the settlement as to which the Company is advised by its legal counsel that the person to be indemnified did
not commit such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which such
manager or officer may be entitled.

Art. 15. Conflict of Interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the managers or any officer of the Company has a
personal interest in, or is a manager, associate, member, officer or employee of such other company or firm. Except as
otherwise provided for hereafter, any manager or officer of the Company who serves as a manager, associate, officer or
employee of any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, by
reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering and voting or
acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Notwithstanding the above, in the event that any manager of the Company may have any personal interest in any
transaction conflicting with the interest of the Company, he shall make known to the board of managers such personal
interest and shall not consider or vote on any such transaction, and such transaction and such manager's or officer's
interest therein shall be reported to the sole shareholder or to the next general meeting of Shareholders.

Chapter IV. Shareholder(s)

Art. 16. General Meeting of Shareholders. If the Company is composed of one sole shareholder, the latter exercises
the powers granted by Law to the general meeting of shareholders.

If the Company is composed of no more than twenty-five (25) shareholders, the decisions of the shareholders may be
taken by a vote in writing on the text of the resolutions to be adopted which will be sent by the board of managers to
the shareholders by any means of communication. In this latter case, the shareholders are under the obligation to, within
a delay of fifteen (15) days as from the receipt of the text of the proposed resolution, cast their written vote and mail it
to the Company.

Unless there is only one sole shareholder, the shareholders may meet in a general meeting of shareholders upon call
in compliance with Law by the board of managers, failing which by the supervisory board, if it exists, failing which by
shareholders representing half the corporate capital. The notice sent to the shareholders in accordance with the Law will
specify the time and place of the meeting as well as the agenda and the nature of the business to be transacted.

If all the shareholders are present or represented at a shareholders' meeting and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A shareholder may act at any meeting of the shareholders by appointing in writing, by any means of communication
as his proxy another person who need not be a shareholder.

Shareholders' meetings, including the annual general meeting, may be held abroad if, in the judgment of the board of
managers, which is final, circumstances of “force majeure” so require.

Art. 17. Powers of the Meeting of Shareholders. Any regularly constituted shareholders' meeting of the Company
represents the entire body of shareholders.

Subject to all the other powers reserved to the manager or the board of managers by the Law or the Articles and
subject to the object of the Company, it has the broadest powers to carry out or ratify acts relating to the operations
of the Company.

Art. 18. Procedure, Vote. Any resolution whose purpose is to amend the present Articles or whose adoption is subject
by virtue of these Articles or, as the case may be, the Law, to the quorum and majority rules set for the amendment of
the Articles will be taken by a majority of shareholders representing at least three quarters of the capital.

The general meeting shall adopt resolutions by a simple majority of votes cast, provided that the number of shares
represented at the meeting represents at least one half of the share capital. Blank and mutilated ballots shall not be
counted.

One vote is attached to each share.
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Chapter V. Financial Year, Distribution of Profits

Art. 19. Financial Year. The Company's accounting year starts on January 1 st and ends on December 31 st of each
year.

Art. 20. Adoption of Financial Statements. At the end of each accounting year, the Company's accounts are established
and the manager or the board of managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company's
assets and liabilities.

The balance sheet and the profit and loss account are submitted to the sole shareholder or, as the case may be, to
the general meeting of shareholders for approval.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 21. Appropriation of Profits. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses,
costs, amortisation, charges and provisions represents the net profit of the Company.

Every year five percent (5%) of the net profit will be transferred to the statutory reserve. This deduction ceases to be
compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued capital but must be resumed till the reserve
fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatsoever, it has been broken into.

The balance is at the disposal of the shareholders.

The excess is distributed among the shareholders. However, the shareholders may decide, at the majority vote de-
termined by the relevant laws, that the profit, after deduction of the reserve and interim dividends if any, be either carried
forward or transferred to an extraordinary reserve.

Art. 22. Interim Dividends. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

- Interim accounts are established by the manager or the board of managers;

- These accounts show a profit including profits carried forward or transferred to an extraordinary reserve;

- The decision to pay interim dividends is taken by the manager or the board of managers;

- The payment is made once the Company has obtained the assurance that the rights of the creditors of the Company
are not threatened and once five percent (5%) of the net profit of the current year has been allocated to the Legal Reserve.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation

Art. 23. Dissolution, Liquidation. At the time of winding up of the Company, the liquidation will be carried out by one
or several liquidators, shareholders or not, appointed by the shareholder(s) who shall determine their powers and re-
muneration.

Chapter VII. Applicable Law

Art. 24. Applicable Law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision
is made in these Articles.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on December
31 st , 2011.

Subscription - Payment

All the one hundred (100) shares have been subscribed by Cargotec Holding Finland Oy, prenamed.

All the shares have been fully paid in cash, so that the amount of twelve thousand, five hundred Euro (€ 12,500.-) is
at the disposal of the Company, as has been proven to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at one thousand three hundred Euro (€ 1.300.-).

Resolutions of the sole shareholder

The sole shareholder resolves to:

1. Determine the number of managers at three (3).

2. Appoint the following persons as Company's managers:

- Mr. Kai Sajalahti, born in Mikkeli (Finland), on August 6 th , 1971, residing at Tulppaanitie 14a, 01390 Vantaa, Finland;

- Mr. Jarno Siivola, born in Espoo (Finland), on June 27 th , 1976, residing at Kytöniityntie 16 B, 00670 Helsinki, Finland;
and

- Ms. Outi Aaltonen, born in Jyväskylä (Finland), on April 12 th , 1965, residing at Kruununkuja 3 A 2, 02180 Espoo,
Finland. The duration of the managers' mandate is unlimited.
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3. Determine the address of the Company at 560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Echternach, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy of the Company appearing, she signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt-sept septembre.

Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Cargotec Holding Finland Oy, une société régie par le droit Finlandais, ayant son siège social à Sörnäisten rantatie 23,
00500 Helsinki, Finlande, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Finlande sous le numéro 2009113-0,
représentée par Mme Peggy Simon, employée privée, avec adresse professionnelle au 9 Rabatt, L-6475, Echternach,
Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 27 septembre 2011.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme.  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité
(ci-après «la Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après «la Loi»), ainsi que par les présents statuts de la Société (ci-après «les Statuts»).

La Société comporte initialement un associé unique, propriétaire de la totalité des parts sociales. Elle peut cependant,
à toute époque, comporter plusieurs associés, dans la limite de quarante (40) associés, par suite notamment, de cession
ou transmission de parts sociales ou de création de parts sociales nouvelles.

Art. 2. Objet. La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres
sociétés ou entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier
acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de partici-
pation, incluant sans limitation, des obligations, tout instrument de dette, créances, certificats de dépôt, des unités de
trust et en général toute valeur ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée, y compris des sociétés
de personnes. Elle pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits
de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit à l'exception d'un emprunt public. Elle peut procéder,
par voie de placement privé, à l'émission de parts et d'obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts et/ou de
créances incluant, sans limitation, l'émission de «PECS» et des «warrants», et ce convertibles ou non. La Société pourra
prêter des fonds, y compris ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations, à ses filiales, sociétés affiliées
et à toute autre société. Elle peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin
de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. La Société pourra
en outre gager, nantir, céder, grever de charges tout ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés
portant sur tout ou partie de ses avoirs.

La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en vue
d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les créanciers, fluctuations
monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles ainsi que tout transfert de
propriété mobiliers ou immobiliers, qui directement ou indirectement favorisent la réalisation de son objet social ou s'y
rapportent de manière directe ou indirecte.

Elle pourra en outre acquérir par voie de participation, de prise ferme ou d'option d'achat, tous brevets, marques,
licences, marques de service, savoir-faire, informations confidentielles, ainsi que tous autres droits industriels, commer-
ciaux ou de propriété intellectuelle, et plus généralement les détenir et accorder des licences ou des sous-licences de ces
droits, les vendre ou en disposer, en tout ou partie, aux conditions que la Société jugera appropriées et sous-traiter la
gestion et le développement de ces droits, incluant tous brevets, marques et licences et obtenir et faire tous enregistre-
ments requis à cet effet. La Société pourra prendre toute action nécessaire pour protéger les droits afférant aux brevets,
marques, licences, sous-licences, marques de service, savoir-faire, informations confidentielles et autres droits industriels,
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commerciaux ou de propriété intellectuelle, et droits similaires contre les violations, les utilisations non autorisées et les
violations par des tiers. La Société pourra par ailleurs fournir, directement ou indirectement, la transmission d'un savoir-
faire, des services de conseil en développement ainsi que tous services opérationnels, assurer la promotion, la représen-
tation et toutes opérations de cette nature.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination. La Société a comme dénomination «Cargotec Luxembourg S.à r.l».

Art. 5. Siège Social. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

L'adresse du siège social peut être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Chapitre II. Capital, Parts Sociales

Art. 6. Capital Souscrit. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euros (€ 12.500,-) représenté par cent (100)
parts sociales d'une valeur nominale de cent vingt-cinq Euros (€ 125,-) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
le remboursement en cas de rachat des parts sociales des associés par la Société, pour compenser des pertes nettes
réalisées, pour effectuer des distributions aux associés, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 7. Augmentation et Diminution du Capital Social. Le capital émis de la Société peut être augmenté ou réduit, en
une ou en plusieurs fois, par une résolution de l'associé unique ou des associés adoptée aux conditions de quorum et de
majorité exigées par les Statuts ou, selon le cas, par la Loi pour toute modification des Statuts.

Art. 8. Parts Sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices de la Société et
dans tout l'actif social et une voix à l'assemblée générale des associés. La propriété d'une ou de plusieurs parts sociales
emporte de plein droit adhésion aux Statuts de la Société et aux décisions de l'associé unique ou des associés.

Chaque part est indivisible à l'égard de la Société.

Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un mandataire
commun pris parmi eux ou en dehors d'eux.

Les cessions ou transmissions de parts sociales détenues par l'associé unique sont libres, si la Société a un associé
unique. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés, si la Société a plusieurs associés. Les parts sociales ne
peuvent être cédées entre vifs à des non-associés que moyennant l'agrément des associés représentant les trois quarts
du capital social, en conformité avec l'article 189 de la Loi.

La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé. De telles cessions ne
sont opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été signifiées à la Société ou acceptées par elle confor-
mément à l'article 1690 du Code Civil.

La Société peut racheter ses propres parts sociales conformément aux dispositions légales.

Art. 9. Incapacité, Faillite ou Déconfiture d'un Associé. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la
suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Chapitre III. Gérant(s)

Art. 10. Gérants, Conseil de Gérance. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont
nommés, ils constitueront un conseil de gérance. Les membres peuvent ou non être répartis en deux catégories, nommés
respectivement «Gérants de catégorie A» et «Gérants de catégorie B».

Les gérants ne doivent pas être obligatoirement associés. Ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans
justification légitime, par décision de l'associé unique ou des associés représentant une majorité des voix.

Chaque gérant sera nommé par l'associé unique ou les associés, selon le cas, qui détermineront leur nombre et la
durée de leur mandat.

Art. 11. Pouvoirs du/des Gérant(s). Dans les rapports avec les tiers, le gérant ou le conseil de gérance a tout pouvoir
pour agir au nom de la Société dans toutes les circonstances et pour effectuer et approuver tout acte et opération
conformément à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du gérant ou du conseil de gérance.

Envers les tiers, la Société est valablement engagée par la signature de son gérant unique ou, en cas de pluralité de
gérants, par la signature conjointe de deux gérants. Dans l'éventualité où deux catégories de gérants sont créées, la Société
sera obligatoirement engagée par la signature conjointe d'un Gérant de catégorie A et d'un Gérant de catégorie B.
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Si le gérant ou le conseil de gérance est temporairement dans l'impossibilité d'agir, la Société pourra être gérée par
l'associé unique ou en cas de pluralité d'associés, par les associés agissant conjointement.

Le gérant ou le conseil de gérance a le droit de déléguer certains pouvoirs déterminés à un ou plusieurs mandataires,
sélectionnés parmi ses membres ou pas, qu'ils soient associés ou pas.

Art. 12. Gestion Journalière. Le gérant ou le conseil de gérance peut déléguer la gestion journalière de la Société à un
ou plusieurs gérant(s) ou mandataire(s) et déterminera les responsabilités et rémunérations (éventuelle) des gérants/
mandataires, la durée de la période de représentation et toute autre condition pertinente de ce mandat. Il est convenu
que la gestion journalière se limite aux actes d'administration et qu'en conséquence, tout acte d'acquisition, de disposition,
de financement et refinancement doit être préalablement approuvé par le gérant ou le conseil de gérance.

Art. 13. Réunions du Conseil de Gérance. Les réunions du conseil de gérance sont tenues au Grand-Duché de Lu-
xembourg.

Le conseil de gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président ne peut être présent, un remplaçant
sera élu parmi les gérants présents à la réunion.

Le conseil de gérance peut élire un secrétaire parmi ses membres.
Un gérant peut en représenter un autre au conseil.
Les réunions du conseil de gérance sont convoquées par deux gérants par n'importe quel moyen de communication

incluant le téléphone ou le courrier électronique, à condition qu'il contienne une indication claire de l'ordre du jour de
la réunion. Le conseil de gérance peut valablement délibérer sans convocation préalable si tous les gérants sont présents
ou représentés.

Le conseil de gérance ne peut délibérer et prendre des décisions valablement que si une majorité de ses membres est
présente ou représentée par procurations. Dans l'éventualité où deux catégories de gérants sont créées, au moins un
Gérant de catégorie A et un Gérant de catégorie B devra être présent ou représenté.

Toute décision du conseil de gérance doit être prise à majorité simple, avec au moins le vote affirmatif d'un Gérant
de catégorie A et d'un Gérant de catégorie B dans l'éventualité où deux catégories de gérants sont créées. En cas de
ballottage, le président du conseil a un vote prépondérant.

En cas de conflit d'intérêt tel que défini à l'article 15 ci-après, les exigences de quorum s'appliqueront et, à cet effet, il
ne sera pas tenu compte de l'existence d'un tel conflit dans le chef du ou des gérants concernés pour la détermination
du quorum.

Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil par conference call ou par tout autre
moyen similaire de communication, à partir du Luxembourg, ayant pour effet que tous les gérants participant et délibérant
au conseil puissent se comprendre mutuellement.

Dans ce cas, le ou les gérants concernés seront censés avoir participé en personne à la réunion. Cette décision peut
être documentée dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signé(s) par
tous les participants.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du conseil de gérance, dûment convoquée et tenue.

Cette décision peut être documentée dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même
contenu, signé(s) par tous les participants.

Art. 14. Responsabilité, Indemnisation. Le gérant ou le conseil de gérance ne contracte à raison de sa fonction, aucune
obligation personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par lui au nom de la Société.

La Société devra indemniser tout gérant ou mandataire et ses héritiers, exécutant et administrant, contre tous dom-
mages ou compensations devant être payés par lui/elle ainsi que les dépenses ou les coûts raisonnablement engagés par
lui/elle, en conséquence ou en relation avec toute action, procès ou procédures à propos desquelles il/elle pourrait être
partie en raison de son/sa qualité ou ancienne qualité de gérant ou mandataire de la Société, ou, à la requête de la Société,
de toute autre société où la Société est un associé ou un créancier et par quoi il/elle n'a pas droit à être indemnisé(e),
sauf si cela concerne des questions à propos desquelles il/elle sera finalement déclaré(e) impliqué(e) dans telle action,
procès ou procédures en responsabilité pour négligence grave, fraude ou mauvaise conduite préméditée. Dans l'hypothèse
d'une transaction, l'indemnisation sera octroyée seulement pour les points couverts par l'accord et pour lesquels la Société
a été avertie par son avocat que la personne à indemniser n'a pas commis une violation de ses obligations telle que décrite
ci-dessus. Les droits d'indemnisation ne devront pas exclure d'autres droits auxquels tel gérant ou mandataire pourrait
prétendre.

Art. 15. Conflit d'Intérêt. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera
affecté ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs gérants ou fondés de pouvoirs de la Société y auront un intérêt personnel,
ou en seront gérant, associé, fondé de pouvoirs ou employé. Sauf dispositions contraires ci-dessous, un gérant ou fondé
de pouvoirs de la Société qui remplira en même temps des fonctions d'administrateur, associé, fondé de pouvoirs ou
employé d'une autre société ou firme avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en relations d'affaires,
ne sera pas, pour le motif de cette appartenance à cette société ou firme, automatiquement empêché de donner son avis
et de voter ou d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou autre affaire.
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Nonobstant ce qui précède, au cas où un gérant ou fondé de pouvoirs aurait un intérêt personnel dans une opération
de la Société, entrant en conflit avec les intérêts de la Société, il en avisera le conseil de gérance et il ne pourra prendre
part aux délibérations ou émettre un vote au sujet de cette opération. Cette opération ainsi que l'intérêt personnel du
gérant ou du fondé de pouvoirs seront portés à la connaissance de l'associé unique ou des associés au prochain vote par
écrit ou à la prochaine assemblée générale des associés.

Chapitre IV. Associé(s)

Art. 16. Assemblée Générale des Associés. Si la Société comporte un associé unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs
qui sont dévolus par la Loi à l'assemblée générale des associés.

Si la Société ne comporte pas plus de vingt-cinq (25) associés, les décisions des associés peuvent être prises par vote
écrit sur le texte des résolutions à adopter, lequel sera envoyé par le conseil de gérance aux associés par le biais de tout
moyen de communication. Dans ce dernier cas les associés ont l'obligation d'émettre leur vote écrit et de l'envoyer à la
Société, dans un délai de quinze jours suivant la réception du texte de la résolution proposée.

A moins qu'il n'y ait qu'un associé unique, les associés peuvent se réunir en assemblée générale conformément aux
conditions fixées par la Loi sur convocation par le conseil de gérance, ou à défaut, par le conseil de surveillance, s'il existe,
ou à défaut, par des associés représentant la moitié du capital social. La convocation envoyée aux associés en conformité
avec la Loi indiquera la date, l'heure et le lieu de l'assemblée et elle contiendra l'ordre du jour de l'assemblée générale
ainsi qu'une indication des affaires qui y seront traitées.

Au cas où tous les associés sont présents ou représentés et déclarent avoir eu connaissance de l'ordre du jour de
l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Tout associé peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit, par tout moyen de communication, un man-
dataire, lequel n'est pas obligatoirement associé.

Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger chaque
fois que se produiront des circonstances de force majeure qui seront appréciées souverainement par le conseil de gérance.

Art. 17. Pouvoirs de l'Assemblée Générale. Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée repré-
sente l'ensemble des associés.

Sous réserve de tous autres pouvoirs réservés au conseil de gérance en vertu de la Loi ou les Statuts et conformément
à l'objet social de la Société, elle a les pouvoirs les plus larges pour décider ou ratifier tous actes relatifs aux opérations
de la Société.

Art. 18. Procédure - Vote. Toute décision dont l'objet est de modifier les présents Statuts ou dont l'adoption est
soumise par les présents Statuts, ou selon le cas, par la Loi aux règles de quorum et de majorité fixée pour la modification
des Statuts sera prise par une majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital.

L'assemblée générale adoptera les décisions à la majorité simple des voix émises, à condition que le nombre des parts
sociales représentées à l'assemblée représente au moins la moitié du capital social. Les votes blancs et les votes à bulletin
secret ne devront pas être pris en compte.

Chaque part sociale donne droit à une voix.

Chapitre V. Année Sociale, Répartition.

Art. 19. Année Sociale. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 20. Approbation des Comptes Annuels. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont
établis et le gérant ou le conseil de gérance prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Les comptes annuels et le compte des profits et pertes sont soumis à l'agrément de l'associé unique ou, suivant le cas,
des associés.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 21. Affectation des Résultats. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais,
charges et amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.
Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais

devront être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de
réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net est distribué entre les associés.
Le surplus est distribué entre les associés. Néanmoins, les associés peuvent, à la majorité prévue par la Loi, décider

qu'après déduction de la réserve légale et des dividendes intérimaires le cas échéant, le bénéfice sera reporté à nouveau
ou transféré à une réserve spéciale.

Art. 22. Dividendes Intérimaires. Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment, sous réserve
du respect des conditions suivantes:
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- Des comptes intérimaires doivent être établis par le gérant ou par le conseil de gérance,

- Ces comptes intérimaires, les bénéfices reportés ou affectés à une réserve extraordinaire y inclus, font apparaître
un bénéfice,

- Le gérant ou le conseil de gérance est seul compétent pour décider de la distribution d'acomptes sur dividendes,

- Le paiement n'est effectué par la Société qu'après avoir obtenu l'assurance que les droits des créanciers ne sont pas
menacés et une fois que cinq pour cent (5 %) du profit net de l'année en cours a été attribué à la Réserve Légale.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 23. Dissolution, Liquidation. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou
plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés par les associé(s) qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Chapitre VII. Loi Applicable

Art. 24. Loi Applicable. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence
à la Loi.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2011.

Souscription - Libération

Toutes les cent (100) parts sociales ont été souscrites par Cargotec Holding Finland Oy, préqualifiée.

Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées par versement en espèces, de sorte que la somme de douze
mille cinq cents Euros (€ 12.500,-) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant, qui le
reconnaît expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille trois cents Euros (€ 1.300.-).

Décisions de l'associée unique

L'associée unique décide de:

1. Déterminer le nombre de gérants à trois (3).

2. Nommer les personnes suivantes en tant que gérants de la Société:

- Monsieur Kai Sajalahti, né le 6 Août 1971 à Mikkeli (Finlande), ayant son domicile au 14a Tulppaanitie, 01390 Vantaa,
Finlande;

- Monsieur Jarno Siivola, né le 27 Juin 1976 à Espoo (Finlande), ayant son domicile au 16 B Kytöniityntie, 00670 Helsinki,
Finlande; and

- Madame Outi Aaltonen, née le 12 Avril 1965 à Jyväskylä (Finlande),

ayant son domicile au 3 A 2 Kruununkuja, 02180 Espoo, Finlande. La durée du mandat des gérants est illimitée.

3. Déterminer l'adresse du siège social au 560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Echternach, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celle-ci a signé le présent acte avec le
notaire.

Signé: P. SIMON, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 28 septembre 2011. Relation: ECH/2011/1642. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 30 septembre 2011.

Référence de publication: 2011135597/511.

(110156785) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 octobre 2011.
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ICTUniverse S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4979 Fingig, 48, rue Nicolas Margue.

R.C.S. Luxembourg B 137.078.

Les comptes annuels au 31-12-2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011137682/9.

(110159467) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Immo-Vega S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7220 Walferdange, 47, route de Diekirch.

R.C.S. Luxembourg B 106.148.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MAZARS LUXEMBOURG

Référence de publication: 2011137684/10.

(110159438) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Mungis S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 35.554,78.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 150.255.

EXTRAIT

Il résulte de l’Assemblée Générale Extraordinaire des Associés du 4 octobre 2011 que les résolutions suivantes ont
été a approuvées:

- La démission de Madame Elisabeth Maas de sa fonction de Gérant de la Société, est acceptée avec effet immédiat;

- Monsieur Wim Rits, né le 14 juin 1970 à Merksem en Belgique, avec adresse professionnelle au 15 rue Edward
Steichen à L-2540 Luxembourg, est élue nouveau Gérant de la Société avec effet immédiat et ce, pour une durée illimitée;

Luxembourg, le 5 octobre 2011.

Référence de publication: 2011137739/15.

(110159385) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Immo-Vega S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7220 Walferdange, 47, route de Diekirch.

R.C.S. Luxembourg B 106.148.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MAZARS LUXEMBOURG

Référence de publication: 2011137685/10.

(110159439) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Immo-Vega S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7220 Walferdange, 47, route de Diekirch.

R.C.S. Luxembourg B 106.148.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MAZARS LUXEMBOURG

Référence de publication: 2011137686/10.

(110159440) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.
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Ingénierie Technique et Financière S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5637 Mondorf-les-Bains, 2, rue Saint Michel.

R.C.S. Luxembourg B 59.530.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

INGENIERIE TECHNIQUE ET FINANCIERE S.à r.l.

Référence de publication: 2011137687/10.

(110159535) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Intal International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 75.762.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour INTAL INTERNATIONAL S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011137689/11.

(110159294) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

La Mirabelle S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1413 Luxembourg, 9, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 38.745.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
L-2530 LUXEMBOURG
4, RUE HENRI SCHNADT
Signature

Référence de publication: 2011137721/13.

(110159007) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Landesbank Berlin International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 30, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 15.024.

Aus einem Beschluss des Verwaltungsrates der Gesellschaft vom 27. Mai 2011 geht hervor, dass Herr Norbert Wie-
neke, geboren am 19. März 1955 in Mühlheim a.d.Ruhr, mit beruflichem Wohnsitz in L-2449 Luxemburg, 30, Boulevard
Royal, zum Geschäftsleiter auf unbestimmte Zeit bestellt wurde.

Aus einem Beschluss des Verwaltungsrates der Landesbank Berlin International S.A. von Mai/Juni 2011 geht hervor,
dass Herr Heinz-Günther Scheer sein Verwaltungsratsmandat niedergelegt hat.

Aus diesem Grunde wurde im genannten Beschluss Herr Dirk Kipp, geboren am 14. April 1962 in Esslingen, und mit
beruflichem Wohnsitz in L-2449 Luxemburg, 30, Boulevard Royal, mit Wirkung zum 1.6.2011 bis zum Ablauf der Gene-
ralversammlung 2015 zum neuen Verwaltungsratsmitglied bestellt. Er schied damit zum 31.5.2011 aus der Geschäftsleitung
aus.

Die Verwaltungsratsmitglieder Serge Demoliere, Arnd Mühle, Andrea Bauer und Martin Klaus Müller, alle mit beru-
flichem Wohnsitz in L-2449 Luxemburg, 30, Boulevard Royal, wurden auf der Generalversammlung der Aktionäre der
Gesellschaft am 29.4.2010 als Verwaltungsratsmitglieder, mit Serge Demoliere als Vorsitzendem, bis zur Generalver-
sammlung im April 2015 bestätigt.

Référence de publication: 2011138546/20.

(110160188) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2011.
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Intellectual Trade Cy Holding S.A. - SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 14.039.

Les comptes annuels au 30 juin 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011137691/10.

(110159474) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Inter-Storages S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 132.834.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011137693/9.

(110159137) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Interval S.A. - SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 39.661.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011137696/10.

(110159207) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Investment Solutions, Société Anonyme.

Siège social: L-2138 Luxembourg, 24, rue Saint Mathieu.

R.C.S. Luxembourg B 87.158.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2011137697/10.

(110159282) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Estowood S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 31, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 139.452.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire du 16 septembre 2011

Première résolution:

L'Assemblée a nommé un nouvel administrateur en remplacement de Madame Fabienne BRUNO démissionnaire.

L'Assemblée a nommé:

Monsieur Sylvain KIRSCH, consultant, ayant son adresse professionnelle au 31, Grand-Rue L-1661 Luxembourg, aux
fonctions d'administrateur jusqu'à l'Assemblée statuant sur les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2015.

Deuxième résolution:

L'Assemblée a nommé Monsieur Stefano GIUFFRA, expert-comptable, ayant son adresse professionnelle au 31, Grand-
Rue L-1661 Luxembourg, comme administrateur-délégué de la société. Monsieur Stefano GIUFFRA pourra engager sa
signature individuelle.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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AGIF S.A.
Signature

Référence de publication: 2011138758/20.

(110160963) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2011.

Jondoe Sàrl, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 130.660.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Le 30 Septembre 2011. Chrystelle Génin.

Référence de publication: 2011137700/10.

(110158980) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

JPL S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 65, Val des Bons Malades.

R.C.S. Luxembourg B 100.391.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch.
Jean-Pierre LIVET
Gérant

Référence de publication: 2011137702/12.

(110159491) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

JR Partnership GP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1645 Luxembourg, 14, Montée du Grund.

R.C.S. Luxembourg B 152.919.

Les comptes annuels au 30 septembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011137703/10.

(110159329) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

CCP II France S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 750.000,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 108.898.

Cession de parts

Il résulte d'un contrat de cession de parts, signé en date du 16 septembre 2011 et avec effet immédiat, que l'associé
unique de la Société, Curzon Capital Partners II S.à r.l., a transféré la totalité des 30.000 parts qu'il détenait dans la Société
à:

- PATRIZIA Gewerbelnvest Kapitalanlagegesellschaft mbH, une société à responsabilité limitée, constituée et régie
selon les lois de l'Allemagne, ayant son siège social à l'adresse suivante: Mönckebergstrasse 11, D-20095 Hambourg,
Allemagne et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés du tribunal d'instance de Hambourg sous
le numéro HRB 79685.

Les parts de la Société sont désormais réparties comme suit:
PATRIZIA Gewerbelnvest Kapitalanlagegesellschaft mbH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.000 parts

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 29 septembre 2011.
CCP II France S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2011138111/22.

(110159597) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2011.

JR Partnership S.C.S., Société en Commandite simple.

Capital social: EUR 2.000,00.

Siège social: L-1645 Luxembourg, 14, Montée du Grund.

R.C.S. Luxembourg B 152.947.

Les comptes annuels au 30 septembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011137704/10.

(110159330) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Kirby S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 149.178.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Kirby S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011137706/11.

(110159281) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

KCH Even Hamburg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 10.942.000,00.

Siège social: L-1460 Luxembourg, 48, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 117.121.

Les comptes annuels au 30 septembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011137707/10.

(110159323) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Valoris 1, Société Anonyme.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 147.343.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue le 21 avril 2011 à Luxembourg
1, rue Joseph Hackin

Résolutions:

Les mandats des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes viennent à échéance à la présente Assemblée.

L'Assemblée décide, à l'unanimité, de renouveler les mandats d'Administrateurs de:

- Mr Nicolas PHILIPPE, 8 Cadogan Square, SW1X0JU London

- Mr Alain PHILIPPE, 8 Cadogan Square, SW1X0JU London

- Mme Elisabeth PHILIPPE née SOGNY, 8 Cadogan Square, SW1X0JU London

Les mandats des Administrateurs viendront à échéance à l'Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur les comptes
clôturés au 31 décembre 2011.
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L'Assemblée Générale décide à l'unanimité de nommer Fiduciaire Glacis S.à.r.l., 18A, Boulevard de la Foire, L-1528
Luxembourg en tant que Commissaire aux Comptes pour une période venant à échéance à l'Assemblée Générale Or-
dinaire qui statuera sur les comptes de l'exercice clôturant au 31 décembre 2011.

Pour copie conforme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2011139235/23.

(110160848) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2011.

LABCOM, Société Anonyme.

Siège social: L-5365 Munsbach, 17B, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 152.477.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
L-2530 LUXEMBOURG
4, RUE HENRI SCHNADT
Signature

Référence de publication: 2011137722/13.

(110159063) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

KCH Even Hamburg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 10.942.000,00.

Siège social: L-1460 Luxembourg, 48, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 117.121.

Les comptes annuels au 30 septembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011137708/10.

(110159324) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

KCH Even Markt S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 4.106.500,00.

Siège social: L-1460 Luxembourg, 48, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 134.489.

Les comptes annuels au 30 septembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011137709/10.

(110159325) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Kebo International S.A. S.P.F., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2138 Luxembourg, 24, rue Saint Mathieu.

R.C.S. Luxembourg B 18.385.

Les comptes annuels au 31 octobre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2011137710/10.

(110159286) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.
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Keyrus Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 83.534.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011137711/10.

(110159118) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Keyspan Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.394,68.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 73.143.

EXTRAIT

En date du 6 octobre 2011, le liquidateur de la Société a pris la résolution suivante:

- Changement du siège social de la Société du 12, rue Léon Thyes, L-2636 Luxembourg au 15, rue Edward Steichen,
L-2540 Luxembourg avec effet au 1 er septembre 2011.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Référence de publication: 2011137712/14.

(110159513) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Kreios s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5214 Sandweiler, 23, rue du Cimetière.

R.C.S. Luxembourg B 118.494.

Les comptes annuels au 31. Dezember 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011137713/10.

(110159029) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

L. GOERGEN - Centre de Formation S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5364 Schrassig, 7, Äppelwee.

R.C.S. Luxembourg B 152.224.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011137714/9.

(110159055) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

LK Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 84.631.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 05 octobre 2011.

Référence de publication: 2011137715/10.

(110158952) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.
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Lehwood Holdings S.à. r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 109.957.

En date du 3 août 2011, l'associé Lehwood International Holdings S.à r.l. avec siège social au 5, Rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg a cédé 2 parts sociales à Starman Hotel Holdings LLC avec siège social au 1209, Orange Street, DE
19801 Wilmington, Etats-Unis qui les acquiert.

En conséquence, l'associé unique de la société est Starman Hotel Holdings LLC qui détient 500 parts sociales.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 septembre 2011.

Référence de publication: 2011137716/14.

(110159497) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

NVP Lux Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 47, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 105.742.

Les comptes de dissolution 2010, arrêtés au 6 juillet 2010, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 octobre 2011.

Référence de publication: 2011137766/11.

(110159101) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Les Jardins de Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8049 Strassen, 2, rue Marie Curie.

R.C.S. Luxembourg B 134.374.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Les Jardins de Luxembourg S.A.
BNP Paribas Real Estate Investment Management Luxembourg S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011137717/12.

(110159132) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Lebrun Toitures, s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3242 Bettembourg, 5, rue Jean.

R.C.S. Luxembourg B 109.591.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
L-2530 LUXEMBOURG
4, RUE HENRI SCHNADT
Signature

Référence de publication: 2011137724/13.

(110159026) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Les Cerisiers S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8041 Strassen, 65, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 34.675.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signatures.

Référence de publication: 2011137725/10.
(110159300) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

CaraTime S.à r.l., Société à responsabilité limitée soparfi.

Capital social: EUR 13.900,00.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 139.577.

Il résulte des transferts de parts sociales en date du 1 er septembre 2011 que:
Stephane Wulwik a transferé 222 parts sociales à Cabus Ventures Limited ayant pour siege social Flemming

House,Wickhams Cay, P.O. Box 662, Road Town, Tortola;
Steve Resenblum a transferé 28 parts sociales à Cabus Ventures Limited ayant pour siege social Flemming House,Wick-

hams Cay, P.O. Box 662, Road Town, Tortola;
Jean-Emile Rosenblum a transferé 28 parts sociales à Cabus Ventures Limited ayant pour siege social Flemming House,

Wickhams Cay, P.O. Box 662, Road Town, Tortola.

Luxembourg, le 7 octobre 2011.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011138086/19.
(110159835) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2011.

SRE One S.A., Société Anonyme,
(anc. SRE One S. à r. l.).

Siège social: L-1911 Luxembourg, 9, rue du Laboratoire.
R.C.S. Luxembourg B 143.056.

L'an deux mil onze, le deux septembre.
Pardevant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert (Grand-Duché de Luxembourg),

soussignée.
S'est réunie:
L'assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité limitée «SRE ONE S. à r. l.», avec siège

social au 9 rue du Laboratoire, L-1911 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,
à la section B sous le numéro 143056, a été constituée en date du 6 novembre 2008 suivant acte reçu par Maître Jacques
DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro
2864 du 29 novembre 2008. Les statuts de la société ont été modifiés en date du 13 octobre 2009 suivant acte reçu par
Maître Jacques DELVAUX, prénommé, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2304 du 24
novembre 2009 (la «Société»).

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Reno Maurizio TONELLI, licencié en sciences politiques,
demeurant professionnellement à L1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle,

qui désigne comme secrétaire Madame Ekaterina DUBLET, juriste, demeurant professionnellement à L-1653 Luxem-
bourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Francesca BARCAGLIONI, licenciée en sciences économiques, de-
meurant professionnellement à L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour

1. Réduction du capital social à concurrence d'un montant de EUR 96.884 moyennant annulation de 96.884 parts
sociales dont 93.280 sont détenues par FRANCIACORTA PROPERTY MANAGEMENT S.A. et 3.604 sont détenues par
Monsieur Giovanni SEMERARO, la réduction se faisant comme suit:

1) à hauteur de EUR 58.089,52, conformément à l'article 69 (4) de la loi sur les sociétés commerciales, telle que
modifiée, par absorption des pertes de la société d'un montant de EUR 58.089,52 telles qu'elles ressortent du bilan
approuvé au 31.12.2010, et de la situation intermédiaire au 30.06.2011;

2) à hauteur de EUR 3.100 par affectation dudit montant à la réserve légale;

133755



L U X E M B O U R G

3) à hauteur de EUR 35.694,48 par affectation dudit montant à une réserve libre qui pourra être utilisée de quelque
manière que ce soit, en restant toutefois dans les limites fixées par l'article 69 (2) de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée, en cas de remboursement aux actionnaires.

2. Transformation de la forme de la société de société à responsabilité limitée en société anonyme sans changement
de l'objet social.

3. Modification de la dénomination en SRE ONE S.A.

4. Démission des gérants avec effet à la date de l'assemblée générale et décharge à leur accorder pour l'exécution de
leur mandat.

5. Nomination d'un conseil d'administration composé de trois membres: Madame Vania BARAVINI, Monsieur Pierre
LENTZ et Monsieur Reno Maurizio TONELLI, leur mandat prenant fin lors de l'assemblée générale statuant sur les
comptes au 31.12.2011.

6. Nomination d'AUDIEX S.A. en tant que commissaire aux comptes, son mandat prenant fin lors de l'assemblée
générale statuant sur les comptes au 31.12.2011.

7. Refonte complète des statuts de la société suivant modèle attaché qui fait partie intégrante de la présente.

II.- Que les associés présents ou représentés, les mandataires des associés représentés, ainsi que le nombre de parts
sociales qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
associés présents et les mandataires des associés représentés, a été contrôlée et signée par les membres du bureau.

Resteront annexées aux présentes les éventuelles procurations des associés représentés, après avoir été paraphées
„ne varietur“ par les comparants.

III.- Que la présente assemblée, réunissant cent pour cent du capital social, est régulièrement constituée et peut
délibérer valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend, à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de procéder à la réduction du capital social à concurrence d'un montant de EUR 96.884 (quatre-
vingt-seize mille huit cent quatre-vingt-quatre euros) moyennant annulation de 96.884 (quatre-vingt-seize mille huit cent
quatre-vingt-quatre) parts sociales dont 93.280 (quatre-vingt-treize mille deux cent quatre-vingt) parts sont détenues par
FRANCIACORTA PROPERTY MANAGEMENT S.A. et 3.604 (trois mille six cent quatre) parts sont détenues par Mon-
sieur Giovanni SEMERARO, la réduction se faisant au prorata des parts sociales détenues comme suit:

1) à hauteur de EUR 58.089,52 (cinquante-huit mille quatre-vingt-neuf euros et cinquante-deux cents), conformément
à l'article 69 (4) de la loi sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, par absorption des pertes de la société d'un
montant de EUR 58.089,52 (cinquante-huit mille quatre-vingt-neuf euros et cinquante-deux cents) telles qu'elles ressor-
tent du bilan approuvé au 31.12.2010, et de la situation intermédiaire au 30.06.2011;

2) à hauteur de EUR 3.100 (trois mille cent euros) par affectation dudit montant à la réserve légale;

3) à hauteur de EUR 35.694,48 (trente-cinq mille six cent quatre-vingtquatorze euros et quarante-huit cents) par
affectation dudit montant à une réserve libre qui pourra être utilisée de quelque manière que ce soit, en restant toutefois
dans les limites fixées par l'article 69 (2) de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, en
cas de remboursement aux actionnaires.

La preuve de l'existence des pertes réalisées au 31 décembre 2010 tel que mentionné sub 1), a été donnée au notaire
instrumentant par la remise d'un bilan au 31.12.2010 dûment approuvé et d'une situation intermédiaire au 30.06.2011.
Une copie de ces documents restera annexée au présent acte.

Suite à cette réduction le capital social s'établit à EUR 31.000 (trente et un mille euros) représenté par 31.000 (trente
et un mille) parts sociales de EUR 1 (un euro) chacune, toutes détenues comme suit:

- FRANCIACORTA PROPERTY MANAGEMENT S.A.: 29.848 (vingt-neuf mille huit cent quarante-huit) parts sociales,

- Monsieur Giovanni SEMERARO: 1.152 (mille cent cinquante-deux) parts sociales.

Deuxième résolution

L'assemblée décide de changer la forme juridique de la société et d'adopter celle d'une société anonyme, sans cependant
changer la personnalité juridique et sans changer l'objet social.

La transformation de la société se fait sur base de la situation intermédiaire au 30.06.2011 et de l'opération de réduction
de capital décidée ci-avant, la situation intermédiaire au 30.06.2011 ayant fait l'objet d'un rapport établi par H.R.T. Révision
S.A., ayant son siège social au 23 Val Fleuri, L-1526 Luxembourg, réviseur agréé, signé par Monsieur Dominique RANS-
QUIN le 19 juillet 2011, dont la conclusion se lit comme suit:

«Sur base des contrôles effectués, rien est venu à notre attention qui pourrait nous amener à estimer que la valeur
nette des actifs et passifs au 30 juin 2011 ne soit pas au moins égale à EUR 48.073,77.»

Ce rapport, signé ne varietur par les membres du bureau et le notaire instrumentant restera annexé aux présentes
avec lesquelles il sera soumis à la formalité de l'enregistrement.
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Les anciennes parts sociales étant échangées contre des actions à raison d'une action pour une ancienne part sociale,
les 31.000 (trente et un mille) actions représentatives du capital social sont détenues par les actionnaires, proportion-
nellement au nombre de parts sociales qu'ils détenaient avant la transformation de la société en société anonyme, soit:

- FRANCIACORTA PROPERTY MANAGEMENT S.A.: 29.848 (vingt-neuf mille huit cent quarante-huit) actions n° 1
à 29.848,

- Monsieur Giovanni SEMERARO: 1.152 (mille cent cinquante-deux) actions n° 29.849 à 31.000.

Troisième résolution

L'assemblée décide de changer la dénomination de la société en SRE ONE S.A.

Quatrième résolution

L'assemblée décide d'accepter, avec effet à la date des présentes, la démission des gérants et de leur accorder décharge
pleine et entière pour l'exercice de leur fonction jusqu'à la date de ce jour.

Cinquième résolution

L'assemblée décide de nommer un conseil d'administration composé de trois membres et d'appeler aux fonctions
d'administrateurs, leur mandat expirant à l'assemblée générale statuant sur les comptes de l'exercice social clôturant le
31.12.2011:

- Madame Vania BARAVINI, employée privée, née le 21 mai 1964 à Esch-sur-Alzette, demeurant professionnellement
au 5, Place du Théâtre, L-2613 Luxembourg,

- Monsieur Pierre LENTZ, licencié en sciences économiques, né le 22 avril 1959 à Luxembourg, demeurant profes-
sionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,

- Monsieur Reno Maurizio TONELLI, licencié en sciences politiques, né le 12 janvier 1955 à Cesena (Italie), demeurant
professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Sixième résolution

L'assemblée décide de nommer comme commissaire aux comptes de la société AUDIEX S.A., ayant son siège social
au 9, rue du Laboratoire, L-1911 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg B 65469, son mandat expirant à l'assemblée générale
statuant sur les comptes de l'exercice social clôturant le 31.12.2011.

Septième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions précédentes, l'assemblée décide de procéder à une
refonte complète et d'arrêter comme suit les statuts de la société anonyme:

«Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il existe une société anonyme sous la dénomination de SRE ONE S.A.

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.
Par simple décision du conseil d'administration, la société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges

administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la société est

établi par contrat avec des tiers, le siège de la société pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration
à tout autre endroit de la commune du siège. Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-
Duché par décision de l'assemblée générale.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger, se sont produits ou seront imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales,
sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes
exécutifs de la société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au dévelop-
pement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat
et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire
mettre en valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts.
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Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915,
accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire tous concours, prêts, avances ou garanties.

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, qui
se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent.

Art. 5. Le capital souscrit de la société est fixé à EUR 31.000 (trente et un mille euros) représenté par 31.000 (trente
et un mille) actions d'une valeur nominale de EUR 1 (un euro) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de l'actionnaire.

La société peut, dans la mesure et aux conditions prescrites par la loi, racheter ses propres actions.

Le capital autorisé est, pendant la durée telle que prévue ci-après, de EUR 3.000.000 (trois millions d'euros) qui sera
représenté par 3.000.000 (trois millions) d'actions d'une valeur nominale de EUR 1 (un euro) chacune.

Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l'assemblée
générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.

En outre, le conseil d'administration est autorisé, pendant une période prenant fin le 2 septembre 2016, à augmenter
en une ou plusieurs fois le capital souscrit à l'intérieur des limites du capital autorisé avec ou sans émission d'actions
nouvelles. Ces augmentations de capital peuvent être souscrites avec ou sans prime d'émission, à libérer en espèces, en
nature ou par compensation avec des créances certaines, liquides et immédiatement exigibles vis-à-vis de la société, ou
même par incorporation de bénéfices reportés, de réserves disponibles ou de primes d'émission, ou par conversion
d'obligations comme dit ci-après.

Le conseil d'administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions sans réserver aux actionnaires
antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre.

Le conseil d'administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou toute autre personne
dûment autorisée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie
de cette augmentation de capital.

Chaque fois que le conseil d'administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit,
il fera adapter le présent article.

Le conseil d'administration est encore autorisé à émettre des emprunts obligataires ordinaires, avec bons de souscri-
ption ou convertibles, sous forme d'obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payables
en quelque monnaie que ce soit, étant entendu que toute émission d'obligations, avec bons de souscription ou conver-
tibles, ne pourra se faire que dans le cadre des dispositions légales applicables au capital autorisé, dans les limites du capital
autorisé ci-dessus spécifié et dans le cadre des dispositions légales, spécialement de l'article 32-4 de la loi sur les sociétés
commerciales.

Le conseil d'administration déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêt, les conditions d'émission et de rembour-
sement et toutes autres conditions y ayant trait.

Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la société.

Administration - Surveillance

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non, nommés
pour un terme qui ne peut excéder six ans par l'assemblée générale et toujours révocables par elle.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 7. Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président. En cas d'empêchement du président, l'admi-
nistrateur désigné à cet effet par les administrateurs présents, le remplace.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président ou sur la demande de deux administrateurs.

Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente
ou représentée, le mandat entre administrateurs étant admis sans qu'un administrateur ne puisse représenter plus d'un
de ses collègues.

Les administrateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l'ordre du jour par lettre, fax, conférence vidéo ou
téléphonique tenue dans les formes prévues par la loi.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet au même titre qu'une
décision prise à une réunion du conseil d'administration.

Art. 8. Toute décision du conseil est prise à la majorité absolue des membres présents ou représentés. En cas de
partage, la voix de celui qui préside la réunion du conseil est prépondérante.

Art. 9. Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration sont signés par les membres présents aux séances.

Les copies ou extraits seront certifiés conformes par un administrateur ou par un mandataire.
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Art. 10. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous les actes d'administration
et de disposition qui rentrent dans l'objet social. Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expres-
sément par la loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures et les statuts à l'assemblée générale.

Art. 11. Le conseil d'administration pourra déléguer tout ou partie de ses pouvoirs de gestion journalière à des ad-
ministrateurs ou à des tierces personnes qui ne doivent pas nécessairement être actionnaires.

Art. 12. Vis-à-vis des tiers, la société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux admi-
nistrateurs ou par la signature individuelle d'un délégué du conseil dans les limites de ses pouvoirs. La signature d'un seul
administrateur sera toutefois suffisante pour représenter valablement la société dans ses rapports avec les administrations
publiques.

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés par l'assemblée
générale qui fixe leur nombre et leur rémunération, et toujours révocables.

La durée du mandat de commissaire est fixée par l'assemblée générale. Elle ne pourra cependant dépasser six années.

Assemblée générale

Art. 14. L'assemblée générale réunit tous les actionnaires. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour décider des affaires
sociales.

Les convocations se font dans les formes et délais prévus par la loi.

Art. 15. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans la convocation,
le dernier jeudi du mois de juin à 10.00 heures.

Si la date de l'assemblée tombe sur un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable qui précède.

Art. 16. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d'administration ou par le(s)
commissaire(s). Elle doit être convoquée sur la demande écrite d'actionnaires représentant 10% du capital social.

Art. 17. Chaque action donne droit à une voix.
La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action. Si une action de la société est détenue par plusieurs propriétaires

en propriété indivise, la société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule
personne ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 18. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.
Le conseil d'administration établit les comptes annuels tels que prévus par la loi.
Il remet ces pièces avec un rapport sur les opérations de la société un mois au moins avant l'assemblée générale

ordinaire au(x) commissaire(s).

Art. 19. Sur le bénéfice net de l'exercice, il est prélevé 5% au moins pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint 10% du capital social.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.
Le conseil d'administration pourra verser des acomptes sur dividendes sous l'observation des règles y relatives.
L'assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l'amortissement du

capital sans que le capital exprimé soit réduit.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.

Disposition générale

Art. 21. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures trouveront leur application
partout où il n'y a pas été dérogé par les présents statuts.»

Disposition transitoire

L'assemblée décide que l'exercice en cours se terminera le 31 décembre 2011, et que la première assemblée générale
annuelle se réunira, jeudi le 28 juin à 10.00 heures.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Evaluation des frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de EUR 1.400.-.
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DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée de tout ce qui précède à l'assemblée et aux membres du bureau, tous
connus du notaire instrumentaire par leurs noms, prénoms, états et demeures, ces derniers ont signé avec Nous notaire
le présent acte.

Signé: R.M. TONELLI, E. DUBLET, F. BRACAGLIONI, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange-sur-Attert, le 09 septembre 2011. Relation: RED/2011/1873. Reçu soixante-quinze euros 75.00
€.

Le Receveur (signé): T.KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 3 septembre 2011. Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2011135149/259.

(110156386) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 septembre 2011.

P.F. Offices, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1313 Luxembourg, 2A, rue des Capucins.

R.C.S. Luxembourg B 123.149.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2011137774/11.

(110159538) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

European Credit Fund Sicav II, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 148.817.

In the year two thousand eleven, on the twenty-second day of July,

before us, Maître Henri Hellinckx, notary in Luxembourg,

was held an extraordinary general meeting of shareholders of European Credit Fund SICAV II (the “Company”), a
société d’investissement à capital variable incorporated in Luxembourg on 29 October 2009 by a deed of Henri Hellinckx,
Notary, residing in Luxembourg, as published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial”)
on 13 November 2009 and having its registered office at 5, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg.

The meeting was called to order at 3.30 p.m. and was chaired by Mrs. Christelle VAUDEMONT, professionally residing
in Luxembourg (the “Chairman”).

The Chairman appointed Mrs Alexandra SCHMITT, professionally residing in Luxembourg, as secretary of the meeting.

The meeting elected as scrutineer Mrs. Marie BERNOT, professionally residing in Luxembourg.

The bureau of the meeting having thus been constituted, the Chairman declared and requested the notary to state
that:

(i) The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on the
attendance list signed by (i) the shareholders present, (ii) the proxies of the shareholders represented and (iii) the mem-
bers of the bureau. The said attendance list and proxies initialled “ne variatur” by the members of the bureau will be
annexed to this document in order to be registered with this deed.

(ii) The extraordinary general meeting was convened by convening notices containing the agenda and sent to all re-
gistered shareholders on 13 July 2011.

(iii) It appears from the attendance list that out of 63,815.76 shares in issue, 50,000 shares are duly represented at this
meeting and that consequently the meeting is regularly constituted and may validly decide on all items on the agenda.

(iv) The agenda of the extraordinary shareholders’ meeting is the following:

Agenda:

1 Article 3 of the articles of incorporation of the Company (the “Articles”) relating to the object of the Company,
shall be amended in order to refer to the law of 17 December 2010 regarding undertakings for collective investments
(the “Law”) as follows:
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“The exclusive object of the Company is to place the monies available to it in transferable securities and other permitted
assets with the purpose of spreading investment risks and affording its shareholders the results of the management of its
assets.

The Company may take any measures and carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment
and development of its purpose to the full extent permitted by Part I of the law of 17 December 2010 regarding collective
investment undertakings or any legislative reenactment or amendment thereof (the "2010 Law").

The Company is a self-managed investment company as provided for in Article 27 of the 2010 Law.”

2 Article 5 of the Articles, shall be amended to add at the end thereof, the following new paragraph:

“In case where one or several Sub-Funds of the Company hold Shares that have been issued by other Sub-Funds of
the Company, their value will not be taken into account for the calculation of the net assets of the Company for the
purpose of the determination of the above mentioned minimum capital.”

3 Article 8 of the Articles, third paragraph, shall be amended to read as follows:

“Whenever used in these articles of incorporation (the “Articles of Incorporation”), the term "U.S. Person" shall mean
U.S. persons (as defined under United States federal securities, commodities and tax laws) or persons who are resident
in the United States at the time the Shares are offered or sold and the term "Institutional Investor" shall include any
investor meeting the requirements to qualify as an institutional investor for the purposes of article 174 of the 2010 Law,
as amended.”

4 Article 12 of the Articles shall be amended as follows:

4.1 The first paragraph shall be amended to read as follows:

“Shareholders shall be convened by the Board of Directors or, if exceptional circumstances so require, by any two
directors acting jointly, pursuant to a convening notice sent by registered mail at least eight (8) calendar days prior to
the meeting to each registered Shareholder at the Shareholder's address indicated in the Register of Shareholders.”

4.2 The third paragraph shall be amended to read as follows:

“The convening notice shall contain the agenda and such information and appendices as required by Luxembourg law.
The convening notice for a general meeting may provide that the quorum and the majority will be determined in accor-
dance with the Shares issued and in circulation the fifth day preceding the general meeting at midnight (Luxembourg
time).”

5 Article 16 of the Articles, second paragraph shall be amended as follows:

Any reference to “2002 Law” shall be replaced by “2010 Law”.

6 Article 16 of the Articles, third paragraph, under (iv) shall be amended as follows:

6.1 Any reference to “Directive 85/611/EEC” shall be replaced with “Directive 2009/65/CE”;

6.2 The first sub-paragraph under (iv) shall be amended to read as follows:

“units of undertakings for collective investment in transferable securities («UCITS») authorised according to Directive
2009/65/EC as may be amended from time to time and/or other undertakings for collective investment («UCIs») within
the meaning of Article 1, paragraph (2) first and second indents of Directive 2009/65/EC as may be amended from time
to time, should they be situated in a Member State of the European Union or not, provided that”;

6.3 The third dash of number (iv) under the third paragraph shall be amended to read as follows:

“the level of protection for unit-holders in the other UCIs is equivalent to that provided for unit-holders in a UCITS,
and in particular that the rules on asset segregation, borrowing, lending, uncovered sales of transferable securities and
money market instruments are equivalent to the requirements of Directive 2009/65/EC as may be amended from time
to time”;

7 Article 16 of the Articles, shall be amended to add, before the sixth paragraph, the following paragraphs:

“The Company may invest in Shares issued by one or several other Sub-Funds of the Company, under the conditions
provided for in the law of 17 December 2010.

A Sub-Fund (“Feeder”) may further invest 85% of it’s assets in units of another UCITS (“Master”) authorised according
to Directive 2009/65/EC (or a Sub-Fund of such UCITS)”.

8 Article 20 of the Articles, shall be amended to read as follows:

“The general meeting of Shareholders shall appoint a "réviseur d'entreprises agréé" who shall carry out the duties
prescribed by article 154 of the 2010 Law.”

9 Article 21 of the Articles, shall be amended as follows:

9.1 The title of article 21 of the Articles, shall be amended to read as follows:

“REDEMPTION CONVERSION OF SHARES, MERGERS AND LIQUIDATION OF SUB-FUNDS”

9.2 The sixth paragraph shall be amended to read as follows:

“Any proceeds the Company is unable to redeem to the relevant Shareholders will be deposited with the Caisse de
Consignation on behalf of the persons entitled thereto.”

9.3 The ninth paragraph shall be amended to read as follows:
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“In the event that, for any reason, the value of the total net assets of any Sub-Fund or Class, declines to, or fails to
reach, an amount determined by the Board of Directors to be the minimum appropriate level for the relevant Sub-Fund
or Class, or in the event that the Board of Directors deems it appropriate because of changes in the economical or
political situation affecting the relevant Sub-Fund or Class, or because it is in the best interests of the relevant Shareholders,
the Company may redeem all (but not some) of the Shares of the Sub-Fund or Class.”

9.4 The eleventh paragraph shall be amended to read as follows:
“Termination of a Sub-Fund or Class by compulsory redemption of all relevant Shares for reasons other than those

mentioned in the preceding paragraph, may be effected only upon its prior approval of the Shareholders holding Shares
relating to a Sub-Fund or Class to be terminated, at a duly convened meeting relating to such Sub-Fund or Class which
may be validly held without a quorum and decided by a simple majority of the Shares present or represented.”

9.5 The twelfth and thirteenth paragraph shall be suppressed.
9.6 The former fourteenth paragraph shall be amended to read as follows:
“Liquidation and redemption proceeds not claimed by the Shareholders at the close of the liquidation of a Sub-Fund

or Class will be deposited with the Caisse de Consignation in Luxembourg. If not claimed, they shall be forfeited after
thirty (30) years.”

9.7 Article 21 of the Articles, shall be amended to add, at the end thereof, the following new paragraphs:
“In addition, the Board of Directors may decide, in compliance with the procedures laid down in Chapter 8 of the law

of 17 December 2010, to merge any Sub-Fund with another UCITS or a Sub-Fund within such UCITS (whether established
in Luxembourg or another Member State or whether such UCITS is incorporated as a company or is a contractual type
fund) under the provisions of Directive 2009/65/EC.

Such merger will be binding on the Shareholders of the relevant Sub-Fund upon thirty days’ prior written notice thereof
given to them, during which Shareholders may redeem their Shares, it being understood that the merger will take place
five Business Days after the expiry of such notice period.

The request for redemption of a Shareholder during the above mentioned period will be treated without any cost,
other than the cost of disinvestment.

A merger that has as a result that the Company ceases to exist needs to be decided at a general meeting of shareholders
and certified by a notary. There shall be no quorum requirements for such general meeting of shareholders which shall
decide by resolution taken by simple majority of those present or represented and voting at such meeting.”

10 Article 22 of the Articles, shall be amended to add, after (vii), the new paragraphs (viii) and (ix):
“(viii) in case of a merger of a Sub-Fund with another Sub-Fund of the Company or of another UCITS (or a Sub-Fund

thereof), provided such suspension is in the interest of the Shareholders;
(ix) in case of a feeder Sub-Fund, if the net asset calculation of the Master UCITS is suspended.”
11 Article 27 of the Articles, second paragraph, last sentence shall be amended to read as follows:
“Moneys available for distribution to Shareholders in the course of the liquidation that are not claimed by Shareholders

will at the close of liquidation be deposited at the Caisse des Consignations in Luxembourg pursuant to article 146 of the
2010 Law, where during thirty (30) years they will be held at the disposal of the Shareholders entitled thereto.”

12 Article 30 of the Articles shall be amended to read as follows:
“All matters not governed by these Articles of Incorporation shall be determined in accordance with the 1915 Law

and the 2010 Law.”
13 To decide that items 1 to 12, if approved by shareholders, will come into force with immediate effect.
After having taken knowledge of the agenda, the extraordinary shareholders’ meeting takes unanimously the following

resolutions:

First resolution

The shareholders RESOLVE to amend Article 3 of the articles of incorporation of the Company (the “Articles”) relating
to the object of the Company, in order to refer to the law of 17 December 2010 regarding undertakings for collective
investments (the “Law”), as follows:

“The exclusive object of the Company is to place the monies available to it in transferable securities and other permitted
assets with the purpose of spreading investment risks and affording its shareholders the results of the management of its
assets.

The Company may take any measures and carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment
and development of its purpose to the full extent permitted by Part I of the law of 17 December 2010 regarding collective
investment undertakings or any legislative reenactment or amendment thereof (the "2010 Law").

The Company is a self-managed investment company as provided for in Article 27 of the 2010 Law.”

Second resolution

The shareholders RESOLVE to amend Article 5 of the Articles and to add at the end thereof, the following new
paragraph:
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“In case where one or several Sub-Funds of the Company hold Shares that have been issued by other Sub-Funds of
the Company, their value will not be taken into account for the calculation of the net assets of the Company for the
purpose of the determination of the above mentioned minimum capital.”

Third resolution

The shareholders RESOLVE to amend the third paragraph of Article 8 of the Articles, to read as follows:

“Whenever used in these articles of incorporation (the “Articles of Incorporation”), the term "U.S. Person" shall mean
U.S. persons (as defined under United States federal securities, commodities and tax laws) or persons who are resident
in the United States at the time the Shares are offered or sold and the term "Institutional Investor" shall include any
investor meeting the requirements to qualify as an institutional investor for the purposes of article 174 of the 2010 Law,
as amended.”

Fourth resolution

The shareholders RESOLVE to amend the first paragraph of Article 12 of the Articles, to read as follows:

“Shareholders shall be convened by the Board of Directors or, if exceptional circumstances so require, by any two
directors acting jointly, pursuant to a convening notice sent by registered mail at least eight (8) calendar days prior to
the meeting to each registered Shareholder at the Shareholder's address indicated in the Register of Shareholders”;

and the shareholders further RESOLVE to amend the third paragraph of Article 12 of the Articles, to read as follows:

“The convening notice shall contain the agenda and such information and appendices as required by Luxembourg law.
The convening notice for a general meeting may provide that the quorum and the majority will be determined in accor-
dance with the Shares issued and in circulation the fifth day preceding the general meeting at midnight (Luxembourg
time).”

Fifth resolution

The shareholders RESOLVE to amend the second paragraph of Article 16 of the Articles, as follows:

Any reference to the “2002 Law” is replaced by the reference to the “2010 Law”.

Sixth resolution

The shareholders RESOLVE to amend the third paragraph, under (iv) of Article 16 of the Articles, as follows:

Any reference to “Directive 85/611/EEC” shall be replaced with a reference to “Directive 2009/65/CE”;

and the shareholders further RESOLVE to amend the first sub-paragraph under (iv), to read as follows:

“units of undertakings for collective investment in transferable securities («UCITS») authorised according to Directive
2009/65/EC as may be amended from time to time and/or other undertakings for collective investment («UCIs») within
the meaning of Article 1, paragraph (2) first and second indents of Directive 2009/65/EC as may be amended from time
to time, should they be situated in a Member State of the European Union or not, provided that”;

and the shareholders further RESOLVE to amend the third dash of number (iv) under the third paragraph, to read as
follows:

“the level of protection for unit-holders in the other UCIs is equivalent to that provided for unit-holders in a UCITS,
and in particular that the rules on asset segregation, borrowing, lending, uncovered sales of transferable securities and
money market instruments are equivalent to the requirements of Directive 2009/65/EC as may be amended from time
to time”.

Seventh resolution

The shareholders RESOLVE to amend Article 16 of the Articles and to add, before the sixth paragraph, the following
paragraphs:

“The Company may invest in Shares issued by one or several other Sub-Funds of the Company, under the conditions
provided for in the law of 17 December 2010.

A Sub-Fund (“Feeder”) may further invest 85% of it’s assets in units of another UCITS (“Master”) authorised according
to Directive 2009/65/EC (or a Sub-Fund of such UCITS).”

Eighth resolution

The shareholders RESOLVE to amend Article 20 of the Articles, to read as follows:

“The general meeting of Shareholders shall appoint a "réviseur d'entreprises agréé" who shall carry out the duties
prescribed by article 154 of the 2010 Law.”

Ninth resolution

The shareholders RESOLVE to amend the title of article 21 of the Articles, to read as follows:
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“REDEMPTION AND CONVERSION OF SHARES, MERGERS AND LIQUIDATION OF SUB-FUNDS”;

the shareholders further RESOLVE to amend the sixth paragraph, to read as follows:

“Any proceeds the Company is unable to redeem to the relevant Shareholders will be deposited with the Caisse de
Consignation on behalf of the persons entitled thereto”;

the shareholders further RESOLVE to amend the ninth paragraph, to read as follows:

“In the event that, for any reason, the value of the total net assets of any Sub-Fund or Class, declines to, or fails to
reach, an amount determined by the Board of Directors to be the minimum appropriate level for the relevant Sub-Fund
or Class, or in the event that the Board of Directors deems it appropriate because of changes in the economical or
political situation affecting the relevant Sub-Fund or Class, or because it is in the best interests of the relevant Shareholders,
the Company may redeem all (but not some) of the Shares of the Sub-Fund or Class.”

the shareholders further RESOLVE to amend the eleventh paragraph, to read as follows:

“Termination of a Sub-Fund or Class by compulsory redemption of all relevant Shares for reasons other than those
mentioned in the preceding paragraph, may be effected only upon its prior approval of the Shareholders holding Shares
relating to a Sub-Fund or Class to be terminated, at a duly convened meeting relating to such Sub-Fund or Class which
may be validly held without a quorum and decided by a simple majority of the Shares present or represented”;

the shareholders further RESOLVE to suppress the twelfth and thirteenth paragraph;
the shareholders further RESOLVE to amend the former fourteenth paragraph, to read as follows:

“Liquidation and redemption proceeds not claimed by the Shareholders at the close of the liquidation of a Sub-Fund
or Class will be deposited with the Caisse de Consignation in Luxembourg. If not claimed, they shall be forfeited after
thirty (30) years”;

and the shareholders further RESOLVE to amend Article 21 of the Articles and to add, at the end thereof, the following
new paragraphs:

“In addition, the Board of Directors may decide, in compliance with the procedures laid down in Chapter 8 of the law
of 17 December 2010, to merge any Sub-Fund with another UCITS or a Sub-Fund within such UCITS (whether established
in Luxembourg or another Member State or whether such UCITS is incorporated as a company or is a contractual type
fund) under the provisions of Directive 2009/65/EC.

Such merger will be binding on the Shareholders of the relevant Sub-Fund upon thirty days’ prior written notice thereof
given to them, during which Shareholders may redeem their Shares, it being understood that the merger will take place
five Business Days after the expiry of such notice period.

The request for redemption of a Shareholder during the above mentioned period will be treated without any cost,
other than the cost of disinvestment.

A merger that has as a result that the Company ceases to exist needs to be decided at a general meeting of shareholders
and certified by a notary. There shall be no quorum requirements for such general meeting of shareholders which shall
decide by resolution taken by simple majority of those present or represented and voting at such meeting.”

Tenth resolution

The shareholders RESOLVE to amend Article 22 of the Articles and to add, after (vii), the following new paragraphs
(viii) and (ix):

“(viii) in case of a merger of a Sub-Fund with another Sub-Fund of the Company or of another UCITS (or a Sub-Fund
thereof), provided such suspension is in the interest of the Shareholders;

(ix) in case of a feeder Sub-Fund, if the net asset calculation of the Master UCITS is suspended.”

Eleventh resolution

The shareholders RESOLVE to amend Article 27 of the Articles, second paragraph, last sentence, to read as follows:

“Moneys available for distribution to Shareholders in the course of the liquidation that are not claimed by Shareholders
will at the close of liquidation be deposited at the Caisse des Consignations in Luxembourg pursuant to article 146 of the
2010 Law, where during thirty (30) years they will be held at the disposal of the Shareholders entitled thereto.”

Twelfth resolution

The shareholders RESOLVE to amend Article 30 of the Articles, to read as follows:

“All matters not governed by these Articles of Incorporation shall be determined in accordance with the 1915 Law
and the 2010 Law.”

Thirteenth resolution

The shareholders RESOLVE that the aforementioned changes shall become effective immediately.
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No further items being on the agenda, the meeting was then adjourned and these minutes signed by the members of
the bureau and the notary.

The undersigned notary, who knows English, states herewith that on request of the persons appearing, the present
deed is worded in English, followed by a German version; on request of the same persons and in case of any difference
between the English and the German text, the English text will be binding.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the persons appearing, known to the notary by their surnames, first names, civil

status and residence, the said persons signed together with us the notary this original deed.

Folgt die deutsche Übersetzung des Vorstehenden:

Im Jahre zweitausendundelf, am zweiundzwanzigsten Juli,
vor dem Notar Henri Hellinckx, mit Amtssitz in Luxemburg,

fand die außerordentliche Hauptversammlung der Anteilseigner von European Credit Fund SICAV II (die “Gesell-
schaft”) statt, eine Investment Gesellschaft mit variablem Kapital (“société d’investissement à capital variable”), die ihren
Gesellschaftssitz in L-2520 Luxemburg, 5, allée Scheffer, hat und gegründet wurde in Luxemburg am 21. October 2009
durch Urkunde des Notars Henri Hellinckx, mit Amtssitz in Luxemburg, die im Mémorial, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations ("Mémorial") vom 13. November 2009 veröffentlicht wurde.

Die außerordentliche Hauptversammlung wurde um 15.30 Uhr von Frau Christelle VAUDEMONT, beruflich ansässig
in Luxemburg, in ihrer Funktion als Vorsitzende eröffnet, die Frau Alexandra SCHMITT, beruflich ansässig in Luxemburg,
zum Sekretär der Versammlung erklärt.

Die Versammlung ernennt zur Schriftführerin Frau Marie BERNOT, beruflich ansässig in Luxemburg.
Da das Büro der außerordentlichen Hauptversammlung nun vollständig zusammengestellt ist, erklärt und bittet der

Vorsitzende den Notar folgendes zu beurkunden:
(i) Die anwesenden oder vertretenen Anteilseigner und die Anzahl der von jedem von ihnen gehaltenen Anteile sind

in der Teilnahmeliste aufgeführt, die (i) von den anwesenden Anteilseignern, (ii) von den Bevollmächtigten der vertretenen
Anteilseigner und (iii) den Mitgliedern des Büros unterzeichnet ist. Diese Teilnahmeliste sowie die Vollmachten, die von
den Mitgliedern des Büros als “ne varietur” gekennzeichnet wurden, werden diesem Dokument beigeheftet, um mit ihm
einregistriert zu werden.

(ii) Zu der außerordentlichen Hauptversammlung wurde geladen durch Versammlungsmitteilungen, die die Tagesord-
nung enthielten und die am 13. Juli 2011 an alle Namensaktionäre versandt wurde.

(iii) Aus der Teilnahmeliste geht hervor, dass von 63.815,76 ausgegebenen Anteilen 50.000 Anteile auf dieser außer-
ordentlichen Hauptversammlung ordnungsgemäß vertreten sind und dass daher die Versammlung regelgemäß eröffnet
wurde und gültige Entscheidungen über alle Punkte der Tagesordnung treffen kann.

(iv) Die Tagesordnung der außerordentlichen Hauptversammlung lautet wie folgt:

Tagesordnung:

1 Änderung des Artikels 3 der Satzung der Gesellschaft (die „Satzung“), der von nun an folgenden Wortlaut annehmen
wird:

“Der ausschließliche Gegenstand der Gesellschaft ist die Anlage ihrer verfügbaren Mittel in übertragbare Wertpapiere
und andere zulässige Vermögenswerte mit dem Ziel, die Anlagerisiken zu streuen und ihren Anteilinhabern die Erträge
der Verwaltung ihrer Vermögenswerte zukommen zu lassen.

Die Gesellschaft kann im Rahmen der Bestimmungen des Luxemburger Gesetzes vom 17. Dezember 2010 über Or-
ganismen für gemeinsame Anlagen, bzw. der Bestimmungen einer etwaigen Neufassung oder geänderten Fassung dieses
Gesetzes (das "Gesetz von 2010"), alle Maßnahmen ergreifen und alle Geschäfte tätigen, die sie zur Erfüllung und Förde-
rung des Gesellschaftszweckes für zweckmäßig erachtet.

Die Gesellschaft ist eine selbstverwaltete Investmentgesellschaft wie in Artikel 27 des Gesetzes von 2010 vorgesehen.
„

2 Einfügung eines zusätzlichen Absatzes nach dem letzten Absatz des Artikels 5, der wie folgt lautet:
“Sofern ein oder mehrere Subfonds in Anteile anderer Subfonds der Gesellschaft investiert sind, ist der Wert der

relevanten Anteile zum Zweck der Überprüfung des gesetzlichen Mindestkapitals nicht mit zu berücksichtigen.“
3 Änderung des Artikels 8 der Satzung, der von nun an folgenden Wortlaut annehmen wird:
“Im Sinne der Satzung der Gesellschaft (die „Satzung“) bezeichnet der Begriff "US-Person" jede US-Person (im Sinne

der Definition in den US-Bundesgesetzen über Wertpapiere, Waren und Steuern) sowie Personen, die ihren Wohnsitz
zum Zeitpunkt des Angebots oder des Verkaufs der Anteile in den Vereinigten Staaten von Amerika haben; der Begriff
"Institutioneller Anleger" im Sinne dieser Satzung bezeichnet alle Anleger, die die Voraussetzungen als institutionelle
Anleger im Sinne des Artikels 174 des Gesetzes von 2010 in seiner geltenden Fassung erfüllen.”

4 Änderung des Artikels 12 der Satzung wie folgt:
4.1 Änderung des ersten Absatzes des Artikels 12 der Satzung, der von nun an folgenden Wortlaut annehmen wird:
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“Die Versammlung der Anteilinhaber tritt auf Einberufung durch den Verwaltungsrat oder, sofern außergewöhnliche
Umstände dies erfordern, auf Einberufung durch zwei gemeinschaftlich handelnde Mitglieder des Verwaltungsrates zu-
sammen; die Versammlungsmitteilung wird jedem eingetragenen Anteilinhaber spätestens acht (8) Kalendertage vor der
Versammlung per eingeschriebener Post an die im Anteilregister angegebene Adresse übersandt.“

4.2 Änderung des dritten Absatzes des Artikels 12 der Satzung, der von nun an wie folgt lauten wird:

„Die Versammlungsmitteilung enthält die Tagesordnung und die vom Luxemburger Recht geforderten Informationen
und Anhänge. Die Versammlungsmitteilung kann außerdem vorsehen, dass die Beschlussfähigkeit und Mehrheitserfor-
dernisse festgestellt werden auf Grundlage der Anteile, welche am fünften Tag, der der Generalversammlung um 24 Uhr
(Luxemburger Zeit) vorausgeht, ausgegeben und im Umlauf sind.“

5 Änderung des zweiten Absatzes des Artikels 16 der Satzung, wie folgt:

Jeder Verweis auf das „Gesetz von 2002“ wird durch einen Verweis auf das „Gesetz von 2010“ ersetzt.

6 Änderung des dritten Absatzes unter (iv) des Artikels 16 der Satzung der von nun an folgenden Wortlaut annehmen
wird:

6.1 Jeder Verweis auf die „Richtlinie 35/611 EWG“ wird durch einen Verweis auf die „Richtlinie 2009/65/EG“ ersetzt.

6.2 Änderung des ersten Unterabsatzes unter (iv), der von nun an folgenden Wortlaut annehmen wird:

“Anteilen an Organismen für gemeinschaftliche Anlagen in Wertpapiere (“OGAW”), von nach der Richtlinie 2009/65/
EG zugelassenen OGAW und/oder anderer Organismen für gemeinschaftliche Anlagen (“OGA”) im Sinne von Artikel 1
Absatz 2 erster und zweiter Gedankenstrich der Richtlinie 2009/65/EG, wie abgeändert, in der jeweils gültigen Fassung,
mit Sitz in einem Mitgliedstaat der EU oder einem Drittstaat, sofern”.

6.3 Änderung des ersten Striches des ersten Unterabsatzes unter (iv), der von nun an folgenden Wortlaut annehmen
wird:

„das Schutzniveau der Anteilseigner dieser anderen OGA dem Schutzniveau der Anteilseigner eines OGAW gleich-
wertig ist und insbesondere die Vorschriften für die getrennte Verwahrung des Sondervermögens, die Kreditaufnahme,
die Kreditgewährung und Leerverkäufe von übertragbare Wertpapieren und Geldmarktinstrumenten den Anforderungen
der Richtlinie 2009/65/EG, wie abgeändert, in der jeweils gültigen Fassung, gleichwertig sind“.

7 Einfügung zwei zusätzlicher Absätze vor dem sechsten Absatz des Artikels 16 der Satzung, die von nun an folgenden
Wortlaut annehmen wird:

„Die Gesellschaft kann in Anteile eines anderen Subfonds der Gesellschaft, unter den im Gesetz von 2010 festgelegten
Voraussetzungen anlegen.

In Übereinstimmung mit Kapitel 9 des Gesetzes von 2010 und unter den dort festgelegten Voraussetzungen, kann
beschlossen werden, dass ein Subfonds („Feeder“) mindestens 85% seines Vermögens in Anteile eines anderen OGAW
(oder eines Subfonds eines solchen), der nach der EU-Richtlinie 2009/65/EG zugelassen ist, investiert“.

8 Änderung des Artikels 20 der Satzung, der von nun an wie folgt lauten wird:

„Die Hauptversammlung der Anteilinhaber ernennt einen "réviseur d'entreprises agréé", der die Pflichten gemäß Ar-
tikel 154 des Gesetzes von 2010 übernimmt“.

9 Änderung des Artikels 21 der Satzung, wie folgt:

9.1 Änderung des Titels des Artikels 21 der Satzung der von nun an lauten wird:

„RÜCKNAHME, UMTAUSCH VON ANTEILEN, VERSCHMELZUNGEN UND AUFLÖSUNGEN VON SUB-
FONDS“.

9.2 Änderung des sechsten Absatzes, der von nun an folgenden Wortlaut annehmen wird:

„Erlöse, die die Gesellschaft nicht an den jeweiligen Anteilinhaber auszahlen kann, werden bei der Caisse de Consig-
nation für die jeweiligen Anspruchsberechtigten hinterlegt“.

9.3 Änderung des neunten Absatzes, der von nun an folgenden Wortlaut annehmen wird:

„Sofern der Wert des gesamten Nettovermögens eines einzelnen Teilfonds oder einer Klasse aus einem bestimmten
Grund unter einen bestimmten Betrag sinkt bzw. diesen Betrag nicht erreicht, der vom Verwaltungsrat als angemessener
Mindestbetrag für den jeweiligen Teilfonds oder die jeweilige Klasse festgelegt ist, oder sofern der Verwaltungsrat dies
auf Grund von für den jeweiligen Teilfonds bzw. die jeweilige Klasse relevanten Änderungen der wirtschaftlichen oder
politischen Lage für angemessen hält oder es im Interesse der jeweiligen Anteilinhaber ist, kann die Gesellschaft (aus-
nahmslos) alle Anteile des Teilfonds bzw. der Klasse zurücknehmen“.

9.4 Änderung des elften Absatzes, der von nun an folgenden Wortlaut annehmen wird:

„Die Schließung eines Teilfonds bzw. einer Klasse im Wege der zwangsweisen Rücknahme der betreffenden Anteile,
die aus anderen als den im vorstehenden Absatz genannten Gründen erfolgt, ist nur vorbehaltlich der Zustimmung der
Anteilinhaber des zu schließenden Teilfonds bzw. der zu schließenden Klasse zulässig; der Zustimmungsbeschluss ist auf
einer ordnungsgemäß einberufenen Versammlung der Anteilinhaber des Teilfonds bzw. der Klasse, für die keine Min-
destanwesenheit zur Beschlussfähigkeit erforderlich ist, mit einfacher Mehrheit der abgegebenen Stimmen der anwesen-
den oder vertretenen Anteilinhaber zu fassen“.

9.5 Streichung des zwölften und dreizehnten Absatzes.
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9.6 Änderung des ehemaligen vierzehnten Absatzes, die von nun an folgenden Wortlaut annehmen wird:
„Liquidations- und Rückkauferlöse, die von den Anteilinhabern bei Abschluss der Liquidation eines Teilfonds oder einer

Klasse nicht geltend gemacht wurden, werden bei der Caisse de Consignation in Luxemburg hinterlegt. Die Erlöse ver-
fallen, sofern sie nicht geltend gemacht werden, nach Ablauf von dreißig (30) Jahren“.

9.7 Einfügung vier zusätzlicher Absätze am Ende des Artikels, die von nun an folgenden Wortlaut annehmen werden:
„Der Verwaltungsrat kann ferner, in Übereinstimmung mit den Bestimmungen des Gesetzes von 2010, jeden Subfonds

mit einem anderen Subfonds der Gesellschaft oder mit einem anderen OGAW gemäß Richtlinie 2009/65/EG oder einem
Subfonds desselben verschmelzen (unabhängig davon ob es sich hierbei um ein Luxemburger OGAW handelt oder um
ein OGAW aus einem anderen EU-Mitgliedsstaat, und unabhängig davon ob der OGAW in der Form einer Gesellschaft
gegründet worden ist, oder als vertraglicher Fonds).

Eine vom Verwaltungsrat beschlossene Verschmelzung, ist für die Anteilinhaber des betreffenden Subfonds nach Ablauf
einer mindestens dreißigtägigen Frist von der diesbezüglichen Unterrichtung der betreffenden Anteilinhaber an bindend.
Die vorgenante Frist endet fünf Bankarbeitstage vor dem für die Verschmelzung maßgebenden Bewertungstag.

Ein Antrag eines Anteilinhabers auf Rückgabe seiner Anteile während der Frist, darf nicht mit einer Rücknahmegebühr
belastet werden, mit Ausnahme der von der Gesellschaft zurückgebehaltenen Beträge zur Deckung von Kosten im Zu-
sammenhang mit Desinvestitionen.

Eine Verschmelzung infolge derer die SICAV zu existieren aufhört, muss von der Generalversammlung beschlossen
werden und vom Notar festgehalten werden. Für solche Beschlüsse ist kein Quorum erforderlich; und es genügt die
einfache Mehrheit der anwesenden oder vertretenen Anteilinhaber.“

10 Einfügung der zusätzlichen Absätze (viii) und (ix), nach der Nummer (vii) des Artikels 22 der Satzung, die folgenden
Wortlaut annehmen werden:

„(viii) Im Falle einer Verschmelzung eines Subfonds mit einem anderen Subfonds oder mit einem anderen OGAW
(oder eines Subfonds eines solchen), sofern dies zum Zweck des Schutzes der Anteilinhaber gerechtfertigt erscheint;

(ix) sofern ein Subfonds Feeder eines anderen OGAW (oder eines Subfonds eines solchen) ist wenn und solange dieser
andere OGAW (oder dessen Subfonds) zeitweilig die Ausgabe oder Rücknahme seiner Anteile ausgesetzt hat.“

11 Änderung des letzten Satzes des zweiten Absatzes des Artikels 27 der Satzung, der von nun an folgenden Wortlaut
annehmen wird:

“Gelder die zur Auskehrung an die Anteilinhaber im Zuge der Liquidation zur Verfügung stehen, und die von den
Anteilinhabern nicht geltend gemacht worden sind, werden bei Abschluss der Liquidation bei der Caisse des Consignations
in Luxemburg gemäß Artikel 146 des Gesetzes von 2010 hinterlegt, wo sie anspruchsberechtigten Anteilinhabern für
einen Zeitraum von dreißig (30) Jahren zur Verfügung stehen.”

12 Änderung des Artikels 30 der Satzung, der von nun an folgenden Wortlaut annehmen wird:
„Alle Angelegenheiten, die in dieser Satzung nicht geregelt sind, unterliegen den Bestimmungen des Gesetzes von 1915

und des Gesetzes von 2010.“
13 Festlegung des sofortigen Inkrafttretens der vorgenannten Änderungen.
In Kenntnis der Tagesordnung fasste die außerordentliche Generalversammlung einstimmig folgenden Beschlüsse:

Erster Beschluss

Die Anteilinhaber BESCHLIESSEN, Artikel 3 der Satzung der Gesellschaft (die „Satzung“) wie folgt zu ändern:

“Der ausschließliche Gegenstand der Gesellschaft ist die Anlage ihrer verfügbaren Mittel in übertragbare Wertpapiere
und andere zulässige Vermögenswerte mit dem Ziel, die Anlagerisiken zu streuen und ihren Anteilinhabern die Erträge
der Verwaltung ihrer Vermögenswerte zukommen zu lassen.

Die Gesellschaft kann im Rahmen der Bestimmungen des Luxemburger Gesetzes vom 17. Dezember 2010 über Or-
ganismen für gemeinsame Anlagen, bzw. der Bestimmungen einer etwaigen Neufassung oder geänderten Fassung dieses
Gesetzes (das "Gesetz von 2010"), alle Maßnahmen ergreifen und alle Geschäfte tätigen, die sie zur Erfüllung und Förde-
rung des Gesellschaftszweckes für zweckmäßig erachtet.

Die Gesellschaft ist eine selbstverwaltete Investmentgesellschaft wie in Artikel 27 des Gesetzes von 2010 vorgesehen.“

Zweiter Beschluss

Die Anteilinhaber BESCHLIESSEN, Artikel 5 der Satzung abzuändern und nach dem letzten Absatz einen zusätzlichen
Absatz einzufügen, der wie folgt lautet:

“Sofern ein oder mehrere Subfonds in Anteile anderer Subfonds der Gesellschaft investiert sind, ist der Wert der
relevanten Anteile zum Zweck der Überprüfung des gesetzlichen Mindestkapitals nicht mit zu berücksichtigen.“

Dritter Beschluss

Die Anteilinhaber BESCHLIESSEN, Artikel 8 der Satzung wie folgt zu ändern:

“Im Sinne der Satzung der Gesellschaft (die „Satzung“) bezeichnet der Begriff "US-Person" jede US-Person (im Sinne
der Definition in den US-Bundesgesetzen über Wertpapiere, Waren und Steuern) sowie Personen, die ihren Wohnsitz
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zum Zeitpunkt des Angebots oder des Verkaufs der Anteile in den Vereinigten Staaten von Amerika haben; der Begriff
"Institutioneller Anleger" im Sinne dieser Satzung bezeichnet alle Anleger, die die Voraussetzungen als institutionelle
Anleger im Sinne des Artikels 174 des Gesetzes von 2010 in seiner geltenden Fassung erfüllen.”

Vierter Beschluss

Die Anteilinhaber BESCHLIESSEN, den ersten Absatz des Artikels 12 der Satzung wie folgt zu ändern:

“Die Versammlung der Anteilinhaber tritt auf Einberufung durch den Verwaltungsrat oder, sofern außergewöhnliche
Umstände dies erfordern, auf Einberufung durch zwei gemeinschaftlich handelnde Mitglieder des Verwaltungsrates zu-
sammen; die Versammlungsmitteilung wird jedem eingetragenen Anteilinhaber spätestens acht (8) Kalendertage vor der
Versammlung per eingeschriebener Post an die im Anteilregister angegebene Adresse übersandt.“

Die Anteilinhaber BESCHLIESSEN ferner, den dritten Absatz des Artikels 12 der Satzung wie folgt zu ändern:

„Die Versammlungsmitteilung enthält die Tagesordnung und die vom Luxemburger Recht geforderten Informationen
und Anhänge. Die Versammlungsmitteilung kann außerdem vorsehen, dass die Beschlussfähigkeit und Mehrheitserfor-
dernisse festgestellt werden auf Grundlage der Anteile, welche am fünften Tag, der der Generalversammlung um 24 Uhr
(Luxemburger Zeit) vorausgeht, ausgegeben und im Umlauf sind.“

Fünfter Beschluss

Die Anteilinhaber BESCHLIESSEN, den zweiten Absatz des Artikels 16 der Satzung wie folgt zu ändern:
Jeder Verweis zu „das Gesetz von 2002“ ist durch „das Gesetz von 2010“ ersetzt.

Sechster Beschluss

Die Anteilinhaber BESCHLIESSEN, den dritten Absatz unter (iv) des Artikels 16 der Satzung wie folgt zu ändern:
Jeder Verweis auf die „Richtlinie 35/611 EWG“ wird durch einen Verweis auf die „Richtlinie 2009/65/EG“ ersetzt.
Die Anteilinhaber BESCHLIESSEN ferner, den ersten Unterabsatz unter (iv) wie folgt zu ändern:

“Anteilen an Organismen für gemeinschaftliche Anlagen in Wertpapiere (“OGAW”), von nach der Richtlinie 2009/65/
EG zugelassenen OGAW und/oder anderer Organismen für gemeinschaftliche Anlagen (“OGA “)im Sinne von Artikel 1
Absatz 2 erster und zweiter Gedankenstrich der Richtlinie 2009/65/EG, wie abgeändert, in der jeweils gültigen Fassung,
mit Sitz in einem Mitgliedstaat der EU oder einem Drittstaat, sofern”.

Die Anteilinhaber BESCHLIESSEN ferner, den ersten Spiegelstrich des ersten Unterabsatzes unter (iv) wie folgt zu
ändern:

„das Schutzniveau der Anteilseigner dieser anderen OGA dem Schutzniveau der Anteilseigner eines OGAW gleich-
wertig ist und insbesondere die Vorschriften für die getrennte Verwahrung des Sondervermögens, die Kreditaufnahme,
die Kreditgewährung und Leerverkäufe von übertragbare Wertpapieren und Geldmarktinstrumenten den Anforderungen
der Richtlinie 2009/65/EG, wie abgeändert, in der jeweils gültigen Fassung, gleichwertig sind“.

Siebter Beschluss

Die Anteilinhaber BESCHLIESSEN, Artikel 16 der Satzung abzuändern und vor dem sechsten Absatz die zwei zusätz-
liche Absätze einzufügen, die wie folgt lauten:

„Die Gesellschaft kann in Anteile eines anderen Subfonds der Gesellschaft, unter den im Gesetz von 2010 festgelegten
Voraussetzungen anlegen.

In Übereinstimmung mit Kapitel 9 des Gesetzes von 2010 und unter den dort festgelegten Voraussetzungen, kann
beschlossen werden, dass ein Subfonds („Feeder“) mindestens 85% seines Vermögens in Anteile eines anderen OGAW
(oder eines Subfonds eines solchen), der nach der EU-Richtlinie 2009/65/EG zugelassen ist, investiert.“

Achter Beschluss

Die Anteilinhaber BESCHLIESSEN, Artikel 20 der Satzung wie folgt zu ändern:

„Die Hauptversammlung der Anteilinhaber ernennt einen "réviseur d'entreprises agréé", der die Pflichten gemäß Ar-
tikel 154 des Gesetzes von 2010 übernimmt.“

Neunter Beschluss

Die Anteilinhaber BESCHLIESSEN, den Titel des Artikels 21 der Satzung wie folgt zu ändern:

„RÜCKNAHME, UMTAUSCH VON ANTEILEN, VERSCHMELZUNGEN UND AUFLÖSUNGEN VON SUB-
FONDS“.

Die Anteilinhaber BESCHLIESSEN ferner, den sechsten Absatz wie folgt zu ändern:

„Erlöse, die die Gesellschaft nicht an den jeweiligen Anteilinhaber auszahlen kann, werden bei der Caisse de Consig-
nation für die jeweiligen Anspruchsberechtigten hinterlegt.“
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Die Anteilinhaber BESCHLIESSEN ferner, den neunten Absatz wie folgt zu ändern:

„Sofern der Wert des gesamten Nettovermögens eines einzelnen Teilfonds oder einer Klasse aus einem bestimmten
Grund unter einen bestimmten Betrag sinkt bzw. diesen Betrag nicht erreicht, der vom Verwaltungsrat als angemessener
Mindestbetrag für den jeweiligen Teilfonds oder die jeweilige Klasse festgelegt ist, oder sofern der Verwaltungsrat dies
auf Grund von für den jeweiligen Teilfonds bzw. die jeweilige Klasse relevanten Änderungen der wirtschaftlichen oder
politischen Lage für angemessen hält oder es im Interesse der jeweiligen Anteilinhaber ist, kann die Gesellschaft (aus-
nahmslos) alle Anteile des Teilfonds bzw. der Klasse zurücknehmen.“

Die Anteilinhaber BESCHLIESSEN ferner, den elften Absatz wie folgt zu ändern:

„Die Schließung eines Teilfonds bzw. einer Klasse im Wege der zwangsweisen Rücknahme der betreffenden Anteile,
die aus anderen als den im vorstehenden Absatz genannten Gründen erfolgt, ist nur vorbehaltlich der Zustimmung der
Anteilinhaber des zu schließenden Teilfonds bzw. der zu schließenden Klasse zulässig; der Zustimmungsbeschluss ist auf
einer ordnungsgemäß einberufenen Versammlung der Anteilinhaber des Teilfonds bzw. der Klasse, für die keine Min-
destanwesenheit zur Beschlussfähigkeit erforderlich ist, mit einfacher Mehrheit der abgegebenen Stimmen der anwesen-
den oder vertretenen Anteilinhaber zu fassen.“

Die Anteilinhaber BESCHLIESSEN ferner, den zwölften und dreizehnten Absatz zu streichen.

Die Anteilinhaber BESCHLIESSEN außerdem, den ehemaligen vierzehnten Absatz wie folgt zu ändern:

„Liquidations- und Rückkauferlöse, die von den Anteilinhabern bei Abschluss der Liquidation eines Teilfonds oder einer
Klasse nicht geltend gemacht wurden, werden bei der Caisse de Consignation in Luxemburg hinterlegt. Die Erlöse ver-
fallen, sofern sie nicht geltend gemacht werden, nach Ablauf von dreißig (30) Jahren.“

Die Anteilinhaber BESCHLIESSEN ferner, am Ende des Artikels 21 die vier zusätzlichen Absätze einzufügen, die wie
folgt lauten:

„Der Verwaltungsrat kann ferner, in Übereinstimmung mit den Bestimmungen des Gesetzes von 2010, jeden Subfonds
mit einem anderen Subfonds der Gesellschaft oder mit einem anderen OGAW gemäß Richtlinie 2009/65/EG oder einem
Subfonds desselben verschmelzen (unabhängig davon ob es sich hierbei um ein Luxemburger OGAW handelt oder um
ein OGAW aus einem anderen EU-Mitgliedsstaat, und unabhängig davon ob der OGAW in der Form einer Gesellschaft
gegründet worden ist, oder als vertraglicher Fonds).

Eine vom Verwaltungsrat beschlossene Verschmelzung, ist für die Anteilinhaber des betreffenden Subfonds nach Ablauf
einer mindestens dreißigtägigen Frist von der diesbezüglichen Unterrichtung der betreffenden Anteilinhaber an bindend.
Die vorgenante Frist endet fünf Bankarbeitstage vor dem für die Verschmelzung maßgebenden Bewertungstag.

Ein Antrag eines Anteilinhabers auf Rückgabe seiner Anteile während der Frist, darf nicht mit einer Rücknahmegebühr
belastet werden, mit Ausnahme der von der Gesellschaft zurückgebehaltenen Beträge zur Deckung von Kosten im Zu-
sammenhang mit Desinvestitionen.

Eine Verschmelzung infolge derer die SICAV zu existieren aufhört, muss von der Generalversammlung beschlossen
werden und vom Notar festgehalten werden. Für solche Beschlüsse ist kein Quorum erforderlich; und es genügt die
einfache Mehrheit der anwesenden oder vertretenen Anteilinhaber.“

Zehnter Beschluss

Die Anteilinhaber BESCHLIESSEN, Artikel 22 der Satzung abzuändern und nach (vii), die zwei zusätzlichen Absätze
(viii) und (ix) einzufügen, die wie folgt lauten:

„(viii) Im Falle einer Verschmelzung eines Subfonds mit einem anderen Subfonds oder mit einem anderen OGAW
(oder eines Subfonds eines solchen), sofern dies zum Zweck des Schutzes der Anteilinhaber gerechtfertigt erscheint;

(ix) sofern ein Subfonds Feeder eines anderen OGAW (oder eines Subfonds eines solchen) ist wenn und solange dieser
andere OGAW (oder dessen Subfonds) zeitweilig die Ausgabe oder Rücknahme seiner Anteile ausgesetzt hat.“

Elfter Beschluss

Die Anteilinhaber BESCHLIESSEN, den letzten Satz des zweiten Absatzes des Artikels 27 der Satzung wie folgt zu
ändern:

“Gelder die zur Auskehrung an die Anteilinhaber im Zuge der Liquidation zur Verfügung stehen, und die von den
Anteilinhabern nicht geltend gemacht worden sind, werden bei Abschluss der Liquidation bei der Caisse des Consignations
in Luxemburg gemäß Artikel 146 des Gesetzes von 2010 hinterlegt, wo sie anspruchsberechtigten Anteilinhabern für
einen Zeitraum von dreißig (30) Jahren zur Verfügung stehen.”

Zwölfter Beschluss

Die Anteilinhaber BESCHLIESSEN, Artikel 30 der Satzung wie folgt zu ändern:

„Alle Angelegenheiten, die in dieser Satzung nicht geregelt sind, unterliegen den Bestimmungen des Gesetzes von 1915
und des Gesetzes von 2010.“
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Dreizehnter Beschluss

Die Anteilinhaber BESCHLIESSEN, dass die vorstehenden Änderungen sofort in Kraft treten.

Da hiermit die Tagesordnung erschöpft ist, wurde die außerordentliche Hauptversammlung geschlossen und dieses
Protokoll von den Mitgliedern des Büros und dem Notar unterzeichnet.

Der Unterzeichnete Notar der Englisch spricht und versteht, erklärt hiermit, dass auf Begehren der oben erwähnten
Parteien gegenwärtige Urkunde in englischer Sprache, gefolgt von einer deutschen Übersetzung abgefasst worden ist; auf
Begehren der erwähnten Personen und im Falle der Abweichung zwischen dem englischen und dem deutschen Text ist
der englische Text maßgebend.

Worüber Urkunde, aufgenommen in Luxemburg, Datum wie Eingangs erwähnt.
Nach Vorlesung alles Vorstehenden an die Komparenten, alle dem Notar nach Namen, Vornamen, Stand und Wohnort

bekannt, haben die Komparenten mit dem Notar die gegenwärtige Urkunde unterschrieben.
Gezeichnet: A. SCHMITT, C. VAUDEMONT, M. BERNOT und H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 1 er août 2011. Relation: LAC/2011/34688. Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR).
Le Receveur (signé): F. SANDT.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, der Gesellschaft auf Begehr erteilt.

Luxemburg, den 19. September 2011.

Référence de publication: 2011134377/532.
(110155486) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 septembre 2011.

Les Espaces Saveurs S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1413 Luxembourg, 9, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 78.320.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
L-2530 LUXEMBOURG
4, RUE HENRI SCHNADT
Signature

Référence de publication: 2011137726/13.
(110159023) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Luxoberge S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1413 Luxembourg, 9, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 39.507.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
L-2530 LUXEMBOURG
4, RUE HENRI SCHNADT
Signature

Référence de publication: 2011137732/13.
(110159021) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

McKesson Information Solutions Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.000,00.
Siège social: L-8010 Strassen, 270, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 85.933.

Extrait des résolutions de l’associé unique de la Société du 30 septembre 2011

L’associé unique de la Société a constaté et accepté la démission de Monsieur Paul Nilesen en tant que gérant de la
Société avec effet au 30 septembre 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour McKesson Information Solutions Capital S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2011137733/14.

(110159488) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

McKesson International Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: CAD 25.000,00.

Siège social: L-8010 Strassen, 270, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 88.499.

Extrait des résolutions de l’associé unique de la Société du 30 septembre 2011

L’associé unique de la Société a constaté et accepté la démission de Monsieur Paul Nielsen en tant que gérant de la
Société avec effet au 30 septembre 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour McKesson International Capital S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2011137734/14.

(110159487) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Mungis S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 150.255.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011137738/9.

(110158929) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Market Base, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8832 Rombach-Martelange, 18, route de Bigonville.

R.C.S. Luxembourg B 144.460.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011137740/10.

(110159564) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.

Marketia, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9227 Diekirch, 18, Esplanade.

R.C.S. Luxembourg B 43.375.

Il résulte de cessions de parts en date du 24.08.2011, que la répartition du capital social est dorénavant la suivante:
HILBERT Romain, né à Luxembourg, le 22.03.1949,
demeurant à L-9395 Tandel, 6, route de Vianden: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 parts
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 parts

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 06.10.2011.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2011137741/15.

(110159252) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 octobre 2011.
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Goma-Fin S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 58.332.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue au siège social à Luxembourg, le 5 octobre
2011

Monsieur REGGIORI Robert, expert-comptable, 17, rue Beaumont, L-1219 Luxembourg, est nommé nouvel admi-
nistrateur avec pouvoir de signature A en remplacement de Monsieur MARIANI Daniele administrateur sortant.

Mademoiselle Mariagrazia RINALDI et Monsieur DE BERNARDI Alexis sont renommés administrateurs avec pouvoir
de signature B.

Monsieur DONATI Régis, expert-comptable, 17, rue Beaumont, L-1219 Luxembourg, est nommé nouveau commis-
saire aux comptes en remplacement de Monsieur VISCOMI Annibale commissaire sortant.

Les mandats viendront à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2013.

Pour extrait sincère et conforme
GOMA-FIN S.A.
Mariagrazia RINALDI
Administrateur

Référence de publication: 2011138817/20.

(110161039) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 octobre 2011.

Fondation Sclérose en Plaques Luxembourg, Fondation.
R.C.S. Luxembourg G 163.

Bilan

ACTIF 31.12.2010 31.12.2009
Immeuble Aal Esch . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 638 116,33 2 711 343,42
Terrain Um Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 493 012,91 493 012,91
Construction Um Bill - Phase I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 589 248,85 2 712 546,41
Construction Um Bill - Phase II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 137 346,12 1 403 444.52
Immeuble Um Cents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,00 1,00
Mobilier & installat. - Um Bill 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 241 131,36 264 695,62
Mobilier & installat. - Um Bill 2 / en cours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187 675,45 77 642,25
Matériel roulant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 869,25 32 003,00
Logiciels informatiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,00 1 099,93
Garanties et cautions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250,00 250,00
Créance MIFA - subv. d'inv. (immeuble+mobilier) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 579,12 676,60
Créance MIFA - subv. d'exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 129,71 56 208,03
Autres créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 351,96 38 408,82
BCEE cc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136 179,90 240 332,28
BCEE livret d'épargne / c. à terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177 224,36 210 931,94
BGL cc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 957,92 8 931,10
CCRA cc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 426,92 941,52
CCRA c. d'épargne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 267,17 267,57
CCPL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 339,63 95 248,23
Caisses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 284,16 247,91
BGL - garanties locatives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 489,13 8 475,43
Comptes de régularisation - charges à reporter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 750,31 2 655,89
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 855 632,56 8 359 364,38
PASSIF 31.12.2010 31.12.2009
Fonds associatifs & réserve libre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 500 000,00 3 500 000,00
Résultats reportés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 239 160,62 222 046,50
Résultat de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 727,05 17 114,12
Subv. d'inv. MIFA - Construct. (BILL 1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 812 474,20 1 898 782,49
Subv. d'inv. OGDCH - Const. (BILL 1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126 000,00 132 000,00
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Subv. d'inv. MIFA - Construct. (BILL 2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179 284,11 115 067,70
Subv. d'inv. OGDCH - Const. (BILL 2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 650 000,00 650 000,00
Subv. d'inv. LLSP - Const. (BILL 2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 680 524,75 630 000,00

Subv. d'inv. MIFA - 1 er équipement (BILL 1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 241 131,36 264 695,62

Subv. d'inv. LLSP - 1 er équip. (BILL 2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187 675,45 -

Subv. d'inv. MIFA - matériel roulant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 738,50 -
Subv. d'inv. LLSP - matériel roulant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 000,00 32 000,00
Autres provisions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 483,19 4 140,00
Emprunt BCEE (Bill-phase I) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 656 277,64 692 461,92
Emprunt BCEE (Bill-phase II) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 380 841,94 3 402,65
CCSS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 418,08 12 571,02
Dettes envers personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 903,33
Factures non parvenues . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 984,69 15 015,92
Autres dettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 943,52 16 334,01
Fonds dédiés LLSP (BILL) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 144 367,00
BGL - garanties locatives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 489,13 8 475,43
Comptes de régularisation - produits à reporter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 575,00 890,00

8 855 632,56 8 359 364,38

Compte de résultat

Charges 2010 2009
Frais de personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 456 498,79 331 065,26
Frais "Aal Esch - Location" . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 158,93 42 701,27
Frais "Aal Esch - Activités" . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 328,60 30 708,03
Frais "Um Bill - Day Center" . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 888,82 98 934,50
Frais "Um Bill - Vakanzhaus" . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 169,10 -
Frais Cents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 716,64 764.11
Frais généraux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 291,94 5 578,17
Aides aux usagers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 201,00 8 673,60
Intérêts et charges assim. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 943,14 17 162,02
Amort.immeuble "Aal Esch" . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 227,09 73 227,09
Amort.immeuble "Um Bill 1" . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123 297,56 123 297,56
Amort.mob.&install."Um Bill 1" . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 274,62 58 308,92
Amort. matériel roulant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 240,00 8 000,00
Amort. val.incorp. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 098,93 1 199,92
Charges - exerc. antérieurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50,89 4 971,04
Excédents des produits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 727,05 17 114,12
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 024 113,10 821 705,61
Produits 2010 2009
Remboursement Mutualité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 620,29 4 523,20
Dons ordinaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 007,20 24 122,56
Dons décès & mariages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152 911,30 102 929,58
Legs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 071,98 -
Subside d'exploitation MIFA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 349 678,19 295 107,31
Recette gérance immeuble . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 030,00 7 970,00
Loyers reçus Aal Esch . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 400,00 107 438,00
Charges locatives Aal Esch . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 980,12 29 785,97
Diverses recettes Aal Esch . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 245,80 920,40
Recettes Day Center . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 507,12 79 878,85
Diverses recettes Um Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 529,00 2 123,00
Loyers Vakanzhaus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 360,00 -
Intérêts et produits ass. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 338,60 5 384,62
Autres recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 606,59 2 643,04
Q.-P. subv. d'invest. virée au résultat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 159 822,91 158 617,21
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Produits - exerc. antérieurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,00 261,87

1 024 113,10 821 705,61

Tableau d'amortissement 2010

Valeur à amortir
au 1.1. Entrées Sorties au 31.12. Durée Taux

Immeuble Aal Esch . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 661 354,35 3 661 354,35 50 2%
Terrain Um Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 493 012,91 493 012,91 0 0%
Construction Um Bill - Phase I . . . . . . . . . . . . 3 082 439,09 3 082 439,09 25 4%
Construction Um Bill - Phase II . . . . . . . . . . . . 1 403 444,52 733 901,60 2 137 346,12 na 0%
Immeuble Um Cents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,00 1,00 0 0%

8 640 257,87 733 907.60 0,00 9 374 153,47
Matériel de jardinage (Bill 1) . . . . . . . . . . . . . . 6 753,60 6 753,60 5 20%
Matériel de cuisine (Bill 1) . . . . . . . . . . . . . . . . 20 079,93 20 079,93 5 20%
Matériel thérapeutique (Bill 1) . . . . . . . . . . . . . 9 135,59 9 135,59 5 20%
Matériel paramédical (Bill 1) . . . . . . . . . . . . . . 31 740,63 21 989,30 53 729,93 5 20%
Matériel technique (Bill 1) . . . . . . . . . . . . . . . . 9 501,54 9 501,54 5 20%
Mobilier (Bill 1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157 997,99 13 123,06 171 121,05 10 10%
Mobilier (Aal Esch) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 229 169,76 229 169,76 10 10%
Appareils électroniques (Bill 1) . . . . . . . . . . . . 22 277,28 1 798,00 24 075,28 5 20%
Appareils électriques (Bill 1) . . . . . . . . . . . . . . 59 301,38 59 301,38 5 20%
Aménagements extérieurs (Bill 1) . . . . . . . . . . 74 847,09 74 847,09 10 10%
Autres installations (Bill 1) . . . . . . . . . . . . . . . . 42 321,02 42 321,02 10 10%
Mobilier (Bill 2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 642,25 79 058,01 156 700,26 na 0%
Matériel de cuisine (Bill 2) . . . . . . . . . . . . . . . . 1 490,71 1 490,71 5 20%
Matériel paramédical (Bill 2) . . . . . . . . . . . . . . 1 943,23 1 943,23 5 20%
Appareils électriques (Bill 2) . . . . . . . . . . . . . . 8 699,00 8 699,00 5 20%
Autres installations (Bill 2) . . . . . . . . . . . . . . . . 18 842,25 18 842,25 10 10%

740 768,06 146 943,56 0,00 887 771,62
Renault Kangoo NJ463 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,00 1,00 5 20%
Renault Master GF419 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,00 1,00 5 20%
Peugeot Partner SG 4332 . . . . . . . . . . . . . . . . 1,00 1,00 5 20%
Ford Transit TR8252 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 000,00 40 000,00 5 20%
Mercedes Sprinter HR 6381 . . . . . . . . . . . . . . 53 906,25 53 906,25 5 20%
Remorque WB 9275 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 200,00 1 200,00 5 20%

41 203,00 53 906,25 0,00 95 109,25
Logiciels informatiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 599,76 3 599,76 3 33%

3 599,76 0,00 0,00 3 599,76

9 425 822,69 934 751,41 0,00 10 360 574,10
Subv.inv.MIFA - Construct. (BILL 1) . . . . . . . . 2 157 707,36 2 157 707,36 25 4%
Subv.inv.OGDCH - Construct. (BILL 1) . . . . . 150 000,00 150 000,00 25 4%

Subv.inv.MIFA -1 er equip. (BILL 1) . . . . . . . . . 433 956,05 36 910,36 470 866,41 n.a. n.a.

Subv.inv.MIFA - Equip.transport . . . . . . . . . . . 1 200,00 29 778,50 30 978,50 5 20%
Subv.inv.MIFA - Construct (BILL 2) . . . . . . . . . 115 067,70 64 216,41 179 284,11 0 0%
Subv.inv.OGDCH - Construct (BILL 2) . . . . . . 650 000,00 650 000,00 0 0%
Subv.inv.LLSP- Construct (BILL 2) . . . . . . . . . . 630 000,00 50 524,75 680 524,75 0 0%

Subv.inv.LLSP - 1 er équip. (BILL 2) . . . . . . . . . 0,00 187 675,45 187 675,45 n.a. n.a.

Subv.inv.LLSP - Equip. transport . . . . . . . . . . . 40 000,00 40 000,00 5 20%
4 177 931,11 369 105,47 0,00 4 547 036,58

Valeur nette
au 1.1. Entrées Sorties Amortissements au 31.12.

Immeuble Aal Esch . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 711 343,42 -73 227,09 2 638 116,33
Terrain Um Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 493 012,91 0,00 493 012,91
Construction Um Bill - Phase I . . . . . . . . . . . 2 712 546,41 -123 297,56 2 589 248,85
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Construction Um Bill - Phase II . . . . . . . . . . . 1 403 444,52 733 901,60 0,00 2 137 346,12
Immeuble Um Cents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,00 0,00 1,00

7 320 348,26 733 901,60 0,00 -196 524,65 7 857 725,21
Matériel de jardinage (Bill 1) . . . . . . . . . . . . . 4 897,86 -1 350,72 3 547,14
Matériel de cuisine (Bill 1) . . . . . . . . . . . . . . . 8 561,15 -4 015,99 4 545,16
Matériel thérapeutique (Bill 1) . . . . . . . . . . . . 3 654,23 -1 827,12 1 827,11
Matériel paramédical (Bill 1) . . . . . . . . . . . . . 14 255,77 21 989,30 -6 348,13 29 896,94
Matériel technique (Bill 1) . . . . . . . . . . . . . . . 3 800,61 -1 900,31 1 900,30
Mobilier (Bill 1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111 927,10 13 123,06 -15 799,80 109 250,36
Mobilier (Aal Esch) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00 0,00
Appareils électroniques (Bill 1) . . . . . . . . . . . 9 287,14 1 798,00 -4 455,46 6 629,68
Appareils électriques (Bill 1) . . . . . . . . . . . . . 24 929,08 -11 860,28 13 068,80
Aménagements extérieurs (Bill 1) . . . . . . . . . 52 557,96 -7 484,71 45 073,25
Autres installations (Bill 1) . . . . . . . . . . . . . . . 29 624,72 -4 232,10 25 392,62
Mobilier (Bill 2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 642,25 79 058,01 0,00 156 700,26
Matériel de cuisine (Bill 2) . . . . . . . . . . . . . . . 1 490,71 0,00 1 490,71
Matériel paramédical (Bill 2) . . . . . . . . . . . . . 1 943,23 0,00 1 943,23
Appareils électriques (Bill 2) . . . . . . . . . . . . . 8 699,00 0,00 8 699,00
Autres installations (Bill 2) . . . . . . . . . . . . . . . 18 842,25 0,00 18 842,25

341 137,87 146 943,56 0.00 -59 274,62 428 806,81
Renault Kangoo NJ463 . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,00 0,00 1,00
Renault Master GF419 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,00 0,00 1,00
Peugeot Partner SG 4332 . . . . . . . . . . . . . . . 1,00 0,00 1,00
Ford Transit TR8252 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 000,00 -8 000,00 24 000,00
Mercedes Sprinter HR 6381 . . . . . . . . . . . . . 53 906,25 0,00 53 906,25
Remorque WB 9275 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 200,00 -240,00 960,00

33 203,00 53 906,25 0.00 -8 240,00 78 869,25
Logiciels informatiques . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 099,93 -1 098,93 1,00

1 099,93 0,00 0,00 -1 098,93 1,00

7 695 789,06 934 751,41 0,00 -265 138,20 8 365 402,27
Subv.inv.MIFA - Construct. (BILL 1) . . . . . . . 1 898 782,49 -86 308,29 1 812 474,20
Subv.inv.OGDCH - Construct. (BILL 1) . . . . 132 000,00 -6 000,00 126 000,00

Subv.inv.MIFA -1 er equip. (BILL 1) . . . . . . . . 263 495,62 36 910,36 -59 274,62 241 131,36

Subv.inv.MIFA - Equip.transport . . . . . . . . . . . 1 200,00 29 778,50 -240,00 30 738,50
Subv.inv.MIFA - Construct (BILL 2) . . . . . . . . 115 067,70 64 216,41 0,00 179 284,11
Subv.inv.OGDCH - Construct (BILL 2) . . . . . 650 000,00 0,00 650 000,00
Subv.inv.LLSP- Construct (BILL 2) . . . . . . . . . 630 000,00 50 524,75 0,00 680 524,75

Subv.inv.LLSP - 1 er équip. (BILL 2) . . . . . . . . 0,00 187 675,45 0,00 187 675,45

Subv.inv.LLSP - Equip. transport . . . . . . . . . . 32 000,00 -8 000,00 24 000,00

3 722 545,81 369 105,47 0,00 -159 822,91 3 931 828,37

Rapport du commissaire aux comptes à l'assemblée générale

En exécution de l'article 10 des statuts de la Fondation Sclérose en Plaques Luxembourg, j'ai l'honneur de vous rendre
compte de l'accomplissement de mon mandat de surveillance pendant l'exercice 2010.

J'ai procédé à l'examen du bilan et du compte de profits et pertes au 31 décembre 2010

J'ai constaté que les comptes annuels, présentant un total du bilan de 8.855.632,56 € et un excédent de produits de
75.727,05 €, sont en concordance avec la comptabilité et les pièces comptables qui m'ont été soumises.

Je donne en conséquence mon approbation au bilan et au compte de profits et pertes au 31 décembre 2010 tels qu'ils
vous sont présentés et prie l'Assemblée Générale d'en faire autant.

Luxembourg, le 19 septembre 2010.
Thierry Elvinger
Le commissaire aux comptes
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Budget 2011

Charges 2011 Produits 2011
Frais de personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . 474'000.00

Dons ordinaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40'000.00
Dons décès & mariages . . . . . . . . . . . . . . . . 120'000.00

Frais "Aal Esch - Location" . . . . . . . . . . . . 50'000.00 Subside d'expl. MIFA . . . . . . . . . . . . . . . . . . 323'000.00
Frais "Aal Esch - Activités" . . . . . . . . . . . . 25'000.00 Contribution LLSP aux frais de pers. . . . . . . 33'000.00

Recette gérance imm. . . . . . . . . . . . . . . . . . 6'000.00
Loyers reçus Aal Esch . . . . . . . . . . . . . . . . . 110'000.00

Frais "Um Bill - Day Center" . . . . . . . . . . 125'000.00 Charges locatives Aal Esch . . . . . . . . . . . . . 32'000.00
Frais "Um Bill - Vakanzhaus" . . . . . . . . . . 8'000.00 Diverses recettes Aal Esch . . . . . . . . . . . . . 1'000.00
Frais Cents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1'000.00
Frais généraux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8'000.00 Recettes Day Center + ass.dépendance . . . 100'000.00

Diverses recettes Um Bill . . . . . . . . . . . . . . 5'000.00
Aides aux usagers . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10'000.00 Loyers reçus Um Bill . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10'000.00
Intérêts et charges assim. . . . . . . . . . . . . . 12'000.00

Intérêts et produits ass. . . . . . . . . . . . . . . . . 5'000.00
Autres recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2'000.00

Amort.immeuble "Aal Esch" . . . . . . . . . . . 73'227.09
Amort.immeuble "Um Bill 1" . . . . . . . . . . 123'297.56

Q.-P. subv. d'invest. virée au résultat . . . . . 160'000.00
Amort.mob.&install."Um Bill 1" . . . . . . . . 60'000.00
Amort. matériel roulant . . . . . . . . . . . . . . 8'000.00
Amort.val.incorp. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500.00

Excédents des charges . . . . . . . . . . . . . . . . 31'024.65
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 978'024.65 978'024.65

Référence de publication: 2011135431/220.

(110156077) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 septembre 2011.

Kaela S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 142.350.

EXTRAIT

Il résulte du procès verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue extraordinairement en date du 20 septembre
2011 que:

- Monsieur Cristian CORDELLA, né le 20 février 1981 à Lecce (Italie), employé privé, demeurant professionnellement
40, avenue de la Faïencerie L-1510 Luxembourg a été nommé administrateur en remplacement de Monsieur Andrea DE
MARIA, démissionnaire.

- En outre les mandats suivants ont été renouvelés:

* Monsieur Riccardo Moraldi, expert-comptable, demeurant professionnellement à 40, Avenue de la Faïencerie, L-1510
Luxembourg, administrateur.

* Madame Laurence BARDELLI, employée privée, demeurant professionnellement à 40, avenue de la Faïencerie, L-1510
Luxembourg, administrateur.

* La société SER.COM S.à.r.l. (RCSL B117942), domiciliée au 19, boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Lu-
xembourg, à la fonction de commissaire.

Leurs mandats prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2017.
Luxembourg, le 4 octobre 2011.

Référence de publication: 2011138290/22.

(110159699) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 octobre 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck

133776


	CaraTime S.à r.l.
	Cargotec Luxembourg S.à r.l.
	CCP II France S.à r.l.
	Edmond de Rothschild Europportunities RCI II S.à r.l.
	Estowood S.A.
	European Credit Fund Sicav II
	Fondation Sclérose en Plaques Luxembourg
	Goma-Fin S.A.
	Hussar Holding S.A.
	ICTUniverse S.à r.l.
	Immo LEB 2009 S.à r.l.
	Immo-Vega S.A.
	Immo-Vega S.A.
	Immo-Vega S.A.
	Ingénierie Technique et Financière S.à r.l.
	Intal International S.A.
	Intellectual Trade Cy Holding S.A. - SPF
	Interpublic Group of Companies Holding (Luxembourg) S.à r.l.
	Inter-Storages S.A.
	Interval S.A. - SPF
	Investment Solutions
	Jondoe Sàrl
	JPL S.à r.l.
	JR Partnership GP S.à r.l.
	JR Partnership S.C.S.
	Kaela S.A.
	KCH Even Hamburg S.à r.l.
	KCH Even Hamburg S.à r.l.
	KCH Even Markt S.à r.l.
	Kebo International S.A. S.P.F.
	Keyrus Luxembourg S.A.
	Keyspan Luxembourg S.à r.l.
	Kirby S.à r.l.
	Kreios s.à r.l.
	LABCOM
	La Mirabelle S.à r.l.
	Landesbank Berlin International S.A.
	Lebrun Toitures, s.à r.l.
	Lehwood Holdings S.à. r.l.
	Les Cerisiers S.A.
	Les Espaces Saveurs S.A.
	Les Jardins de Luxembourg S.A.
	L. GOERGEN - Centre de Formation S.à r.l.
	LK Invest S.A.
	llemri GmbH
	Luxembourg Visit Tours S.àr.l.
	Luxoberge S.A.
	Market Base
	Marketia
	McKesson Information Solutions Capital S.à r.l.
	McKesson International Capital S.à r.l.
	Mungis S.à r.l.
	Mungis S.à r.l.
	NVP Lux Investments S.à r.l.
	P.F. Offices
	SRE One S.A.
	SRE One S. à r. l.
	Valoris 1

